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Soujot é meuz o dije niartezo 
lennerien. Ar Bob!, pere a zodreisl 
holl labourerion douar, plijadur o 
leu ri stad o zadou koz brema 'z eíiz 
daou c'hatit vloaz. 

An douar epad ar seitekvod kan-
ved a zo rannet a lodennou o Rreiz ; 
al loden vraaa deuz arperc'hennou, 
noblanz pe gouerion a labour o-
lmnan o douarou. Peurliesa ar ba'í-
santed bag a zo en o leve, a zo en 
o eaz. En o zouez eo e choazer ku-
zulerien iliz ar barrez, lod anczo 
memez a zo- kannadod e stadou 
Breiz, pere en em zastum e Raozon 
bep daou vloaz, evit studia ha voti 
lezeonou evit ar vro. — Ar goue-
rien-ina zo kazi holl tiegerien 
inad, ha kalonek d'al labour, an 
niver braz anezo o deuz eun tañí 
diskadurez ; var gant anezo, 50 
vloaz araok ar Rovolusion, ;50 a 
c'hoar lenn ha skriva, tregont ali a 
c'hoar lakat o baño, ne gaver a 
veaeh tiegont a ne ouzont na lenn 
na skriva. An dra ma a ziskuez 
d'oomp n'oo ket gwir n'oa tain des-
kadurez ebet o mesk ar bobl d'ar 
mare-ze ; gwir oo ar bobl dister n'oa 
ket desket, moz an dud divar ar 
inoaz o doa eun tainmik danvez a 
c'houie kalz anezo lenn. 

Al llzori fonn groat d'ar mare-ze 
n'iut ket bir awalc'h, peurliesan'int 
gret nemet evit tri po c'bouoc'h 
vloaz, al lozen a zifon ober 
ouspenn eur maro'bad nao vloaz 
Ar paour kez kouer en our antroal 
eu e íerm a gave tout da ober, o 
labour na c'holl proiita d'ezan ne-
mot goudo tri pe bovar bloaz, dreist 
holl in'ar d'oo chomet an douarou 
heb beza labouret, evel m'en em 
gave allez d'ar mare-ze. 

Deuz an tu ail u'en douz ket kalz 
a galon da wcllaal e barko'fer, ma 
n'en deuz ket an asuranz da chom 
a nevez en tiegez fermet d'ezan. 
Red eo anaout koulskoude penaoz 
ar perc'hennou na chenchont ket 
aliez o merourien. — An deiz hirio 
èo red anaout, n'eo ket ken neubeud 
bir awalc'h al lizerou íerm, red e 
ve ober daou varc'had nao bloaz 
dostu; ar porc'hennou hag ar ve-
rourien a c'hounefe muioc'h, evòlse, 
peb hini deuz e du. Rag e gwirio-
nez trist eo d'our merour kuiiaat 

' goude nao bloaz an douarou ben 
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Le Portrait 
c i es l a 

C l a i r e 
par Pierre D'AR LAY 

— Cela ne sera jamais ! s'écria Mme 
Almaïde, suffoquée, d'ailleurs, ma nièce 
est promise. Elle se mariera à Paris 
avant l'hiver. Epouser un percepteur 
sans le sou, fut-il M. de Pennoni, n'en 
.croyez rien, Madame l ni moi ni mon 
beau frère ne le permettrons. 

Si Madame Pluehot enrageait, la 
comtesse de Villeperdrix était jubilante, 
Depuis l'entrée d'Almaide, elle avait 
fait l'impossible pour attirer son 
attention. Ce ne fut pas diffi
cile, quelques compliments admiratifs 
suffirent, et les deux dames assises, à 
côté l'une ae l'autre, se mirent à cau-
.ser avec animation. 

Dans la revue complote des habitants 
et des châteaux des environs, Mada
me de Villeperdrix nomma les Frênes 
et, voyant que son interlocutrice con
naissait Lemarchais, elle provoqua des 

- renseignements et des détails sur l'o 
pulent financier. 

La Châtelaine bretonne, possédant 

deuz trempot gant e o'houezen, ovil 
inond d'eul Ieae*b ail. 

E Breiz-Uhel, da lavarci oo o es-
kobtiou, Sant-Biïek, Raozon, au 
douai'ou a zo root d'ar baïsanted 
ovel mereuri. Ar perc'hen a fournis 
ar binviou labour, ha lod deuz al 
loened, rag ar païsant a zo paour ; 
an hanter douz an oost hag ar go-
nidigez a zo rnnnet otro ar morour 
hag ar mesti'. 

Al labour douar d'ar mare-ze, o 
Breiz a zo kalz varlerc'h ar broiou 
ail, dreist holl Rro Saoz hag an 
Rolland. An drederen deuz ar vro 
a zo e letón. E parrez Pleboul al 
loden vrasa deuz an douar a zo e 
letón, na labourer nemet eul lodon. 
Ar foenneier a zo ral, ouspenn ar 
gouerien n'ho isUmont ket kalz 
abalamour ne servichont nemet da 
vaga al loened. Gwelloc'h oo ganto 
kaout parkajou gwiniz pe segai. — 
An temz a vank e kreiz an doua
rou, dreist holl var dro ar mene--
ziou, an leil a zo peurliesa teil los-
kot da heolia, ha kollet gantan e 
holl aonvez. - - Var bord ar mor, 
dreist holl %bro Leon an douarou a 
zo labouret inad d'ar poent-ze, ar 
bezin dastumot var bord an aod a 
ro oun temz deuz ar gwolla. Ar 
chatallerez a zo dister en loac'h-
chennou rag neuz ket a voued ; 
koulskoude e ka'ver e Rreiz loened 
deuz ar c'henta. 

Kantoniou Keraoz, Kallak, Gou-
rin, Rostrenn, Pontekroaz azo bru-
det dija evit o foariou ehatal korn. 
(Bloaveziou 1754-80.) — Ejenned, 
pe ohened Keraoz a zo kountet ar 
gwella, ha brudot ar muia deuz ar 
rouantolez d'ar poent-ze. — Kalz 
anezo prenet gant marc'hadourien 
a zianvez bro a ia da vaga Pariz, 
ken istimet oan neuze ogot m'eo 
broma ohened Chollet. Ejenned 
Combourg, e kichon Raozon a zo 
brudot ivo, mez no dalont ket re 
Goraoz. — Gwelet a ret ola va 
c'honvroiz, penaoz brema 'z euz 
2(X) vloaz, paotred kerne a oa bru
dot dro o loonod korn. E mour a 
ganton deuz Kerne, Gorlay, e kaver 
bideded < brudet evit o e'haledor 
deuz ar'skuisder ; bro Leon a boz 
a zav kezok, eno eo e ma o linvidi-
goz. 

Marc'hadourien deuz an Noi 
mandi a red foariou Leon, hag a 
bren kal/, a loened. — Ar ieod, hag 
al lan pilet a zo neuze maga-
dur ar c'hezek. Siouaz, ar c'hlen 
ved a ra kalz a zistruj etouez ai 
c'hezok, rag ar e'hreier n'inl ket 
iae'huz, re louz int losket. — An 
aotrou Penmarc'b ponn-rener var 
ar ronsed (directeur des liaras) e 
bro Leon, a gont penaoz er blavez 
1712, eur c'hlenved spontus ar 
mourmouz .(morve) a ziroll e bro 
Leon, hag a zistruj eul loden 
vraz deuz ar c'hezek. Red eo forsi 
ar gouerien da lac'ha o c'hezek rag 
ar c'hlenved en em skign e peb 
leac'h. 

An amann a ro kalz a c'ho-
nidegez e Rreiz. Abalamour da 
ze e leac'hchennou an dud divar ar 
meaz a verz abred al loueou bihan, 
evit dalc'her leaz ar vam. Epad ar 
c'horaïz, evel m'oa difen debri kig 
epad 40 devez, ec'h-ever kalz a leaz, 

bag e tebrer kalz a amann, kalz 
douz al labourerien douar a verz 
neuze o louoou pemp po c'houec'h 
devez goudo m'int ganet. Amann ar 

Jrevalaye, kichen Raozon, a zo 
istimot gant ar begou Un, pere a 
lavar eo ar gwella deuz Breiz, ha 
momoz deuz ar Rouanteloz. — 
Amami Breiz-lzel eo a zo serriohot 
e paloz a roue, ar roue hag e .famill 
ne zobront nemetan. - - Ilor mam-, 
mou koz a c'houio kempon amann, 
kerkoulz hag ar plac'hed iaouank a 
hirio. 

Eur e'honverz pehini a roe gwe-
chall kalz a c'honidegez da Vroiz, 
oa al labour lin ha kannab. — En 
eskoptiou Raozon, St-Malo, St-
Briek, Landreger ha Kastell-Paol e 
planter kalz a lin hag a gannab. Ar 
channab divar dro Raozon a oa is-
tumet tre, evit ober lien gouel ; 
parrez Vero a oa brudet ovit ar 
gwella kannab. Ar e'hannab deuz 
an eskobtiou ali a veze implijet 
d'ober kerdin. — Kaozeal a ran dre 
eskobtiou, rag d'ar mare-ze, Breiz 
a oa rannot dre eskobti a nan dre 
zepartamant. — Al liti hag ar e'han
nab a ro kalz a c'honidigoz d'an dud 
divar ar meaz. — Epad nozvoziou 
hir ar goanv, ar gwazed a vrac 
hag a gribe al lin, ar mere'bed a 
nez, hag ar c'hanaouennou, an his-
toriou a ia en dro. — Al lin a ia 
d'ober lien. — Loudeao, Quintili, 
Josselin, Landerne, a zo brudet er 
seitekved kanved evit o lien ; lien 
Breiz d'ar mare-ze a zo anavezet 
evel ar gwella deuz ar rouantelez. 

Ar varc'hadourien lien a ra kalz 
a arc'hant; mour a l'amili pinvidik 
e Breiz-lzel hi rie, ho douz dastumet 
o danvez er c'honvorz-so. Porziou 
mor Brest, an Oriant, St-Malo a 
bren lin ha kannab evit ober ker
din ha goëliou ; ar Marin a zifen 
memez kas lin pe gannab er meaz 
deuz ar vro araok n'e defe great e 
fourvozion. An urz-ze a ra gaou 
deuz al labourerien, pere a gav 
muioc'h a c'hounid awechou o verza 
o lin er mod ali. Neubeud bloave-
voziou araok an Diispac'h, ar 
e'hannab na veze mui kazi la
bouret er vro. Al lin a gendalc'haz 
epad mour a vlavoz c'hoaz; mez 
hirio ar c'hoton hen deuz kemeret 
pías al lion, ha dre ze al lin na vez 
mui labouret, kaer en douz ar 
c'houarnamant rei primou d'ar ro 
a laka lin. 

Ar Vreuriez labour douar, krouet 
er blavez 1752, e pehini e kaver 
tud gwiziok hag a labour o-hunan 
o douarou, a rent kalz a sorvich 
d'an dud divar ar meaz. Var dro 
ar blavez-ze komanser bada mei-
chen, ar patatoz a gomans dond or 
vro. Au dud divar ar meaz o deuz 
kalz a zisflzians deuz an avalou 
douar da gomans, red eo geda 
daou vloaz araok gwelet ar patatez 
labouret er vro. 

Er bloavez 1772, an eost a zo be 
l'ali ; an naounegez hag ar gernez a 
zo er vro. Ar gwiniz du, magadu 
rez ar baïsanted a vank e peb 
leac'h, red eo d'an dud on em vaga 
gant avalou douar, irvin ha kaol 
er c'heariou an dienez a zo braz 
ive. Ar greun a zo ker meurbed ; e 
meur a leac'h ar bobl en em zao a 

eneb ar varc'hadourien a deu da 
brena greun da gaser meaz ar vro,'; 
reveulzi a zav divarbenn-ze e Fou
gères, Uzel, e St-Malo, e Conk, e 
Quintiu hag e meur a leac'h ail. — 
Pa vez bloaveziou mad a c'breuu ar 
bobl a vir gwerza anezan er meaz 
ar vro, gant aoun deuz ar gernez, 
ze a ra gaou euz ar c'hemverz-ze. — 

Al labourcrien douar koulskoude 
dioc'li lavar ar skrivanerien deuz 
an amzer-ze, a zo leun a volontez 
vad, ne c'houlennont ket gwelloc'h 
eget kemeret ar giziou novez da la
bourât p'ho deuz gwelet e c'heller 
tonna gounidigez dioute. Ar pez a 
ra ar muia gaou outo eo lezennou 
ar e'hemverz great peurliesa gant 
Lud dianvez bro, pore a fell d'ozo 
ken toi lia ar re ail var draou hag 
na anavezont ket. 

P. 

La Représentation 
proportionnelle 

Dans un précédent article j'ai entre
tenu les lecteurs d'Ar Bobl de cette 
transfoimation du système électoral, 
en faisant ressortir les avantages 
qu'elle comporte et que l'on peut résu
mer ainsi qu'il suit: 1" la restitution du 
droit de vote à quantité d'électeurs 
qui, actuellement, en sont privés 
puisqu'ils ne sont pas représentés ; 

la représentation de tous les partis ; 
3" la représentation de partis consti
tués sur des opinions et non sur des 
coalitions d'intérêt de quelques élec
teurs influents, comme aujourd'hui ; 4' 
la disparition de l'hypocrisie politique; 
5° la constitution de majorités au lieu 
de l'éparpillement qui résulte du scru
tin d'arrondissement. , 

Avec la Représentation proportion
nelle, plus de ballottages, ni d'élections 
partielles. Les décédés ou les démis 
sionnaires sont remplacés parles mem
bres non élus de chaque parti. Il faut 
cependant déclarer que si la R. P. a de 
fervents défenseurs elle a aussi de sé
rieux adversaires qui font contre elle 
des objections de deux sortes : Des 
objections de principe et des objections 
de fait 

Les objections de principe sont au 
nombre de trois. 

1' Disent certains, la R. P. l'ait dis 
paraître la politique, elle rend déliniti-
ves et imprenables les positions des 
différents partis. 

11 suffit pour répondre victorieuse 
ment à cette première objection de re
garder les résultats des élections belges 
pour constater que la R. P., bien au 
contraire, enregistre avec fidélité les 
moindres fluctuations de3 partis 

2' Elle produit, disent d'autres, un 
émieltement des partis qui rend tout 
gouvernement impossible. — La Bel 
gique encore prouve tout le contraire 
Les Catholiques Belges, qui ont intro 
duit la R. P. dans leur pays, ont tou 
jours conservé ' depuis urie majoriti 
suffisante pour gouverner. 

Enfin dernière objection de principe : 
Elle favorise dit-on la création de pe
tits groupes particularistes qui peu
vent espérer le nombre de suffrages 
voulus pour obtenir un mandat. L'in
convénient, si inconvénient il y a, 
n'existe qu'en partie et encore peut-on 
y remédier en établissant un quorum 
au-dessous duquel les listes ne seraient 
pas admises à répartition 

On voit donc que les objections de 
principe ne sont nullement sérieuses. 
J'espère convaincre les lecteurs â'Ar 
Bobl que celles de fait ne le sont pas 
davantage. 

Voyons donc les deux qu'on oppose 
à la R. P. 

1-, le système est trop compliqué, 
es masses ne le comprendront pas. La 
leseription semble, peut-être, en ellet. 

compliquée, mais la pratique est bien 
simple. L'expérience a prouvé que 
là où la R. P. existe, l'application a été 
très facile. 

-, la R. P. donne une grande in
fluence aux comités, aux associations 
électorales. Chaque électeur est obligé 
de sanctionner le choix de ces comités 
ou associations. 

On répond avec raison à cela, que 
les élections générales doivent avoir 
pour but de trancher les questions de 
principe et non celles de personnes. 

Depuis assez longtemps, nous voyons 
les piètres résultats obtenus par les 
députés élus au scrutin d'arrondisse
ment, qui lui tranche plutôt les ques
tions de personnes que celles de prin
cipe, système qui favorise en majorité 
le succès des nullités ou des médiocri
tés au détriment d'hommes de valeur, 
au détriment par conséquent des inté
rêts des électeurs, l'ne réforme sérieuse 
s'impose en France, la R. P. semble 
être la plus équitable cela est incontes
table^ elle a d'ailleurs des partisans 
dans tous les partis, aussi bien parmi 
les Catholiques et les libéraux que par
mi les radicaux, les socialistes, les 
progressistes. Le système que ses ad
versaires disent être des plus compli
qués est des plus simples. En veut-on 
un exemple? Voici le genre de fonction
nement du système belge dit système 
du commun diviseur. 

Supposons 3 listes en présence et 10 
sièges à répartir comme cela existerait 
dans le département du Finistère. 

Les libéraux obtiennent 23.000 voix 
je suppose, les radicaux 17.000, les so
cialistes 12.500. Le commun diviseur 
est le dernier quotient utile en divisant 
le nombre de voix obtenu par chaque 
liste par 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, soit 
4.000 on voit aussitôt par le résultat de 
l'opération que les libéraux ont droit à 
5 sièges, les radicaux à 3 et les socia
listes à 2. 

Les candidats de chaque liste qui ont 
obtenu le plu3 de voix sont élus. La ré
partition des sièges est faite par les 
travaux de recensement. Une telle ré 
l'orme peut être immédiatement appli 
quée, car elle ne demande aucune édu
cation politique spéciale. D'autre part 
ainsi que je le disais dans mon pre
mier article sur la Représentation pro
portionnelle, il est aujourd'hui un point 
sur lequel chacun est d'accord, on peut 
dillérer sur les moyens 'à employer, 
mais tous les hommes de bonne foi es
timent unanimement qu'il importe d'as 
surer sans retard à la France des élec 
tions plus équitables, une représenta 
tion plus sincère qu'actuellement du 
corps électoral. 

La Chambre discute maintenant une 
loi destinée, dit-on, à assurer la sincérité 
du vote. C'estdu bluIT, pas autre chose, 
et cette loi boiteuse ne semble même 
pas applicable ; d'ailleurs le scrutin d'ar 
rondissement a fait son temps, avec 
lui la preuve est faite : pas d'élections 
sincères. La France se trouve lotie 
d'une division administrative absolu 
ment arbitraire. 

Pourquoi certaines circonscripiions 
bretonnes, par exemple — dans les cinq 
départements, il en est ainsi — ont-elles 
jusqu'à 15, 20.000 votants même pour 
élire un seul député, alors qu'on voit 
dans les Basses-Alpes, des députés élus 

par 2.000 voix I! N'est-ce pas de l'arbi
traire, de l'injustice? 

Craint-on de voir trop de Bretons à la 
Chambre, ou bien de ne pas y trouver 
assez de méridionaux? Une réforme 
s'impose donc, souhaitons, dans l'inté
rêt général, que le système dit de la R. 
P. soit adopté et que les élections de 
1010 soient faites d'après lui. On en ju
gera les résultats, et je crois pouvoir 
affirmer à nos lecteurs qu'ils témoigne
ront en laveur de la réforme, en faveur 
d'une roprésentation qui assurera d'une 
façon sincère, loyale, la majorité à la 
véritable majorité du pays, de même 
qu'elle laissera le contrôle à la mino
rité. 

JEAN SOLU. 

Echos et Nouvelles 

La location des p r e s b y t è r e s . — Une 
c i rcu la i re de M. Br iand 

M. Briand, ministre des Cultes, vient 
d'adresser aux préfets une nouvelle 
circulaire au sujet de la location des 
presbytères. 

Cette circulaire a pour but d'indiquer 
les mesures que les préfets auraient à 
prendre dans le cas où des municipa
lités persisteraient, dans un esprit évi
dent de résistance à la loi, à laisser les 
curés ou desservants occuper gratuite
ment et sans bail ces immeubles com
munaux. 

La circulaire dit aux préfets : 
« Lors du règlement du budget sup

plémentaire, pour 1907, d'une commune 
dont la municipalité agirait comme il 
vient d'être dit, vous apprécierez s'il ne 
serait pas opportun de modifier, dans 
la mesure ou la loi municipale vous y 
autorise, les crédits inscrits à ce budget 
pour dépenses facultatives. 

« Ces crédits pourront légitimement 
être diminués ou même rejetés jusqu'à 
concurrence d'une somme égale au 
montant du loyer auquel l'ancien pres
bytère aurait pu être loué. 

« Si vous ne croyez pas devoir 
prendre cette mesure, vous pourrez, en 
revanche, ajouter aux recettes, à titre 
de prévision omise par le conseil mu
nicipal, une somme représentant le 
loyer des presbytères. 

« L'une ou l'autre de ces modifica
tions pourra également être laite, par 
vos soins, au budget primitif voté par 
e conseil municipal pour 1900. 

« Si, lors du règlement de ce budget, 
vous ajoutez aux prévisions de recettes 
le montant du loyer du presbytère, 
vous opérerez, par voie de conséquence, 
une réduction des centimes addition-
pour insuffisance des rvenus dans la 
mesure où, par suite de la nouvelle 
recette inscrite, cette imposition ne 
serait plus justifiée par une réelle insuf
fisance des revenus ordinaires. 

« Indépendamment de ces sanctions 
d'ordre budgétaire et lorsqu'une action 
plus rapide s'imposerait, à votre avis, 
vous pourrez mettre le maire en de
meure de faire expulser le ministre du 
culte qui persisterait à occuper le pres
bytère dans les conditions illégales que 
j'ai signalées, et si cette injonction 
reste sans effet, procéder à cette expul
sion par la voie administrative. » 

Mouvement oidrioole 

Un mouvement cidricole, qui se lie 
au mouvement vinicole, vient de pren- ' 
dre naissance en Bretagne. 

Un groupement important de négo
ciants, de débitants, de producteurs et 
de consommateurs de cidre, a pris à 
Lorient l'initiative d'une protestation 
contre la fraude du cidre. 

Une pétition sera déposée sur le 

Renroduotion interdite aux Journaux n'ayant 
pas uo traité aveo M. Henri flauUer, éditeur, 
Paria. 

trois filles, pourvues d'une dot mo-
desto, entreprenait, depuis quelque 
temps, une chasse aux maris. Elle en 
voyait deux en perspective, grâce aux 
confidences de Madame Pluehot. La 
discrétion de cette dernière, au 
sujet de la demande de Lemarchais 
d'une part, de l'autre, l'annonce du 
mariage de Roscnn à Paris, faisait 
prendre le change à Madame de Vil
leperdrix et lui permettait de caresser 
le projet de placer un jour sa fille 
Anne, celle qu'Yvonne appelait mali
cieusement la duchesse, dans le nid 
plébéien, mais doré, des Frênes, que 
ta belle fille n'eût point dédaigné. En
fin, puisque le percepteur devait aspi
rer, sans succès à la main de Rosenn 
il pourrait bien souhaiter un jour, 
celle d'Alix de Villeperdrix, personne 
plus attachée aux avantages aristocra
tiques et la Chôneraie serait vraiment 
une jolie résidence. 

Tandis que oes rêves voletaient au
tour de la mère prévoyante sur la me
sure onduleuse d'une valse de Strauss, 
Madame Pluehot, hors d'elle-même, se 
leva, après une inclination à sa voi
sine, et passa dans le second salon où 
l'on dansait, pour observer l'état des 
choses. Précisément, Rosenn valsait 
avec Bertrand. Les joues d'Almaide 
s'ompourprèrent de dépit. 

Elle attendit que la danse prit fin et 
vint s'asseoir auprès de sa nièce. 

— Ma chère petite, dit-elle doucereu
sement, pour faire passer la remon 
trance, t'amuses-tu beaucoup ? 

— Oh I oui, ma tante, répondit Ro 
senn, rayonnante et convaincue. 

— C'est très bien, mais il ya quel
ques règles de bienséance qu'il faut 
observer même en s'amusant. 

Rosenn ouvrit de grands yeux in
terrogateurs. 

— Oui, continua Madame Pluehot, 
s'ellorçant de parler avec calme, une 
jeune fille ne doit pas accepter trop 
souvent le même danseur, sous peine 
d'attirer l'attention et de paraître in
convenante. 

— Ma tante, je n'avais pensé à rien 
de pareil ; mes amies font de même. 
Nous nous sommes montré nos car
nets. Tenez, voilà le mien... 

Madame Almaïde parcourut le petit 
livre à pages d'ivoire, que lui tendait 
Rosenn. 

— Tu as noté trois fois M . de Pen-
hoël, dit-elle aigrement. 

Oh ! je dois bien aussi avoir accor
dé au moins trois danses à Monsieur 
Guerueur et à M. de Kavaradec. Je 
vous assure, matante, que je n'y avais 
point songé. Comment faire d'abord 
pour refuser une invitation ? 

— Ce sont des usages de Tréveneuc ; 
à Paris l'on te jugerait fort mal. 

Sur cette observation, qui laissa Ro
senn interdite, la belle dame se leva, 
avec le projet de retrouver dans les sa
lons son beau-frère, pour tâcher de le 
prévenir et parer d'avance les coups 
qu'elle prévoyait. 

Mais la chanoinesse aussi était sur 
le qui-vive, et sa perspicacité valait 
bien celle de Madame Pluehot. S'appro 
chant tour à tour de ses invités, sans 
paraître les questionnés, par Madame 

de Villeperdrix et par Rosenn, elle ap 
prit une partie et devina le reste des 
conversations, cause très apparente 
de la nervosité de Madame Almaïde. 

Alors elle s'enquit de M. de Boige-
nest et, de l'air le plus naturel, lui pré
senta Bertrand. 

— Huguon, dit-elle, voici un grand 
jeune homme ayant passé l'âge d'être 
timide, qui n'ose plus venir à Penhofil 
sans votre permission. 

— Vous avez tort, Monsieur, répon
dit le comte dont les manières étaient 
pleines d'aménité charmante, quand 
il le voulait. Votre aïeul était l'ami in
time de mon père et je vous l'avoue, 
dans ma jeunesse, j 'avais un culte 
fervent pour la mémoire du marquis 
Henry. Venez à Penhoël, le plus tôt 
possible, si le château ne vous appar
tient plus, nul ne vous en fera les hon
neurs et ne vous y verra avec autant 
de plaisir que le propriétaire. Je me 
permettrai même de vous restituer 
quelques légers souvenirs de famille, 
précieux pour vous, je l'espère. 

Le percepteur remercia chaleureuse
ment et promit une visite à très brève 
échéance ; la chanoinesse réprima un 
sourire mystérieux, comme elle de
mandait au comte Huguon de lui offrir 
son bras. Madame Almaïde les trouva 
ainsi promenant à travers les salons. 
Son regard noir eut presque une ex
pression méchante. Madame de Ger-
mandré serait son adversaire, elle le 
pressentait. Close étrange, un duel al
lait s'engager entre ces deux volontés 
rivales, pour faire le bonheur d'un 
être aimé. A qui serait la victoire ? Le 

bon droit resterait-il vainqueur >. Nous 
le plaçons, bien entendu, dans les 
mains de celle qui déposait toutégoïs-
me, et ne consullait point d'abord ses 
propres désirs. 

— Je ne quitterai pas la place. Aris
tide peut repartir seul, murmurait Ma
dame Pluehot jouant de l'éventail, tan
dis qu'elle marchait et saluait aimable 
pour déguiser sa contrariété. A nous 
deux, Madame la chanoinesse : vous 
ne donnerez pas ma nièce à ce pauvre 
employé, quand je lui ai ménagé le 
plus beau mariage, la plus belle situa
tion que le monde parisien puisse of
frir... 

Elle eut lieu d'être satifaite du suc
cès de son bal, la comtesse do Ger-
mandré. 

L'aube allait paraître lorsque les 
derniers invités la saluèrent, au seuil 
de la Chêneraie. 

Bertrand était resté le dernier. 
— Merci, ma cousine, dit-il avec 

effusion, pressant la petite main sèche, 
où les veines bleues couraient sous la 
peau fine, vous m'avez rendu, ce soir, 
un service que beaucoup méprisent 
en notre fin de siècle. Je ne suis plus 
une pauvre épave flottant au hasard. 
Quels souvenirs et quel courage je 
vais emporter dans mon petit logis ! 

— Vous ne me devez pas une re
connaissance si particulière, mon cher 
enfant, votre arrivée nvet un but dans 
ma vie et me rend le dernier rejeton 
de la famille de mon père. Je serais 
heureuse de vous servir. 

Vous ne pourriez accomplir tous 
mes rêves, dit Bertrand, avec une gran-

en lar
de tristesse dans la voix. 

— Qui sait ? Nos marins, 
gant les voiles, disent: 

« A Dieu ! va ! » faites de même, 
mon ami ! 

VUI 
Les dernières paroles de la chanoi

nesse vibraient encore aux oreilles de 
Bertrand, le lendemain, après une ma
tinée sans sommeil, toute remplie de 
songeries douces. 11 essayait de se res
saisir en face d'un grand bureau à 
cylindre, chargé de papiers adminis
tratifs, tâchant de fixer son attention 
sur les chiffres qui formaient les taxes 
des contribuables. Ses efforts couron
nés de succès, grâce à deux heures de 
travail assidu, l'amenèrent au bout de 
ses peines. Alors le percepteur se le
va, rangea ses feuillets et ses regis
tres, puis, avec un soupir de soulage
ment, repoussant son siège sous la 
tablette du bureau, il prit un cigare 
dans une boîte posée sur la cheminée. 

La pièce dans laquell.e il se trouvait 
bureau ou cabinet de travail, possé
dait un ameublement plus .que mo
deste. Mais la pensée du jeune homme 
était ailleurs, peu lui importait sa 
médiocrité et, pourtant, si les hasards 
des révolutions n'avaient point dépos
sédé sa famille, il eût hérité du manoir 
orgueilleux qu'il apercevait de sa fe
nêtre ; oui, mais alors où serait Ro
senn ? Bertrand ne regrettait rien, il 
n'aurait pas voulu de l'opulence de ses 
ancêtres, si cet état, soudainement re
conquis, eut changé quelque chose à 
sa situation, en modifiant les circons
tances. (A suivre) 

ta.. 
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nureau de la Chambre en même lempa 
ue celle concernant la fraude des vins. 
Les organisateurs du mouvement 

protestent contre le sucrage, le mouil
lage, la fabrication artificielle des cidres 
otcidretles et demandent la suppression 
du privilège des bouilleurs de cru. 

Le comité d'initiative a saisi de la 
.question les chambres de commerce, 
les syndicats agricoles des départements 
bretons et normands. 

M o r t du g é n é r a l Billot 
Le général Billot', sénateur inamo

vible, ancien ministre de la Guerre, est 
mort samedi dernier, à 10 b. 30, en son 
domicile, 15, avenue Tourville, à Paris. 
11 était né à Chaumeil (Corrèze), en 1828. 
Les obsèques ont eu lieu mardi. 

Le prix du Jookey-Club 
Le prix du Jockey-Club (100,000 fr.) a 

été couru le diuianche2juhi à Chantilly, 
il a été gagné par Mordant, à M. 
Epbrussi; 2« Biniou, à M. E.Veil-Picard; 
3" Bravo, à M. deMonbel. 

Les gagnants du prix du Jockey-
Club depuis 190.1 ont été : Saxon, à M. 10. 
Blanc; 1902, Bel/., ù M. C. Blanc ; 1903, 
Ex-Voto, à M. de Pourtalès ; 1905, 
Plnasseur, à M. Epbrussi ; 1900, Main-
tenon, à M. Vanderbill. 

Le « Chanzy » ooulé 

L'amiral Bosse vient de télégraphier 
au ministère de la Marine que, sous 
l'effet de la mer, les déchirures du 
Chansy su sont agrandies. Les cloisons 
élanches ont cédé peu à peu et le bâti
ment a coulé par l'arrière. 

Le personnel esl absolument indemne 
et a élé réparti sur lus bâtiments 
présents. 

Une grande partie du matériel a étf 
sauvée. 

Le Chansy, qui avait élé lancé en 
1893, était un Croiseur cuirassé de 
110 mètres de long, et 11 de large. Il 
était, armé de 21 canons ; 395 hommes 
le montaient. C'est 9,87(3,000 francs 
sont tombés à la mer. 

;:s qui 

La manifestat ion de Nîmes 

Les viticulteurs du Midi se sont ren
dus le dimanche 2 juin à Nîmes (Gard). 
Les trois départements déjà fédérés : 
l'Hérault, l'Aude et les Pyrénées-Orien
tales avaient envoyé, en dépit de la 
distance, plus de 100.000 manifestants. 

A 10 h. 1/2, la circulation dans les 
larges rue de Nîmes est tellement in
tense, que les manifestants décident 
d'arrêter lez tramways qui les gênent. 
Ils entourent donc les véhicules et leur 
défendent d'avancer. Les watmen, sans 
se faire prier, les rangent au garage. 

M. Marcellin Albert est arrivé à 11 h. 
en automobile décorée de drapeaux 
tricolores. Reconnu aussitôt -par les 
délégations, il est vivement acclamé. 
Les tambours et les clairons battent 
aux champs. 

A partir do midi, les manifestants se 
massent sur le boulevard de la Répu
blique, le comité d'Argeliers en tote. 
Le défilé commence à 1 h. 30. 

A 3 heures, le meeting commence. Le 
docteur Crouzet, maire de Nîmes, félicite 
les viticulteurs du calme dont ils ont 
fait preuve. M. Maroger, président de 
la Société d'Agriculture du Var, préco
nise la lutte légale. 

M. Marcellin Albert prend ensuite la 
parole et encourage les vignerons à 
continuer la lutte. 

« L'écho de vos plaintes, dit-il, esl 
parvenu jusqu'aux bords de la Seine ; 
nous espérons que notre voix aura été 
entendue. Il faut que les sacrifiés d'hier 
soient les satisfaits do demain. 

» Si vos appels plaintifs sont sans 
efficacité, des voix plus mâles, parce 
que désespérées, se feront entendre. » 

M.Ferroui, maire deNarbonne, monte 
à la tribune et continue la sé/io des 
discours. Il fait le tableau de la misère 
qui guette le viticulteur,puis il s'écrie: 
« Cette misère est due à la désorgani
sation politique et économique » . On 
nous accuse d'être des fauteurs de 
désordre. Non, ce sont les lois qui pro
voquent et sèment le désordre. Après 
avoir critiqué le projet de loi Caillaux, 
M. Ferroul rappelle que les viticulteurs 
ont fixé le 10 juin comme dernière 
échéance. « C e jour-là, dit-il, si rien n'a 
été fait pour nous, nous tiendrons nos 
promesses et moi, je quitterai l'Hôtel 
de Ville de Narbonne, » 

Aussitôt après les discours, la dislo
cation commence et la foule immense 
des manifestants qu'un pointage rigou

reux exercé par les membres du comilé 
permet de fixer à 300.000, regagne la 
gare. 

La g r è v e de l' impôt 
La grève l'impôl et la démission des 

municipalités seront proclamées le di
manche 9 juin à la fin du meeting de 
Montpellier; les maires présents don
neront immédiatement leur démission. 

Le p ro je t Cai l laux 
Les députés et sénateurs des dépar

tements viticolee du Midi se sont réunis 
au Palais-Bourbon, pour décider de 
leur attitude à l'égard du projet Caillaux 
contre le mouillage et le sucrage des 
vins. Ils ont adopté l'ensemble des dis
positions de ce projet, mais en deman
dant de rendre plus rigoureuses celles 
qui ont trait au sucrage. 

C'est ainsi qu'ils ont réclamé rabais
sement à 15 kilos de la quantité de 
sure qui pourra circuler en franchise 
et l'élévation de 05 à 90 fr. du droit sur 
les sucres destinés à la vinification. 

Celle aggravation du projet Caillaux 
sera très vivement combattue par les 
représentants des départements du 
Nord. 

Silhouette d ' inst i tuteur 
« Nous avons pris un* paysan et nous 

l'avons bourré d'une science hâtive de 
manuel, où se heurtent effroyablement 
les niaiseries de l'ancienne scolastique, 
les mensonges de laphilosophieoflicielle 
et d'informes données scientifiques 
sans coordination,sans vue d'ensemble. 
Puis nous l'avons bercé d'une illusion 
magnifique. Nous lui avons dit qu'il 
était l'ambassadeur de la République 
auprès de l'habitant des campagnes ; 
qu'il avait mission d'ouvrir à la lumière, 
d'éveiller aux Idées de liberté, de solida
rité, de justice ces jeunes intelligences, 
jusqu'ici maintenues dans l'inconsci
ence, réservoir inépuisable dos énergies 
de l'avenir. Et, dans la belle école toute 
neuve, nous avons triomphalement 
installé le prophète ébloui du Verbe 
nouveau. » 

(Goorges Clemenceau.) 

La grève des inscrits maritimes 
<© 

Lo mot d'ordre do la fédération dos ins
crits maritimes a été entendu, ot vendredi, 
à l'aubo, dans tous les grands ports do 
Franco, les équipages ont abandonné les 
navires, les services ont été suspendus, les 
départs n'ont pas eu lieu : partout,cela a été, 
comme par enehantemont, l'arrêt brusque 
do tout mouvement ot do toute vie... 

La causo do la grève'.'... Il faut remonter 
à plusieurs semaines en arrière, au réconl 
congrès tenu à Paris. 

Les inscrits acceptaient lo projet de loi 
déposé par M. Siegfried, et notamment, 
pour « faciliter la réforme » , une nouvelle 
retenue sur leurs salaires, afin do contribuer 
à l'augmontation du taux do leur pension. 

Lo projot Siegfried attribue des pensions 
de 1.000 à 1.800 fr. aux capitaines au long 
cours ou assimilés ; do 1.100 à 1.500 fr. aux 
maîtres du cabotage, officiers ot patrons 
brevetés pour l'Istando ; do 800 à 1.000 fr. 
aux maîtres d'équipages, etc. ; do 000 fr. 
pour toutes les autros catégories d'inscrits. 
Le taux actuel do ces pensions varie do 
780 à 280 francs. 

Lo projet du gouvernement no pouvait 
comporter un supplément do charges aussi 
considérable ; M. Gaston Thomson a fait 
accepter par ses collègues des chiilros 
variant do 300 fr. pour les inscrits à 1.000 fr. 
pour les capitaines au long cours. Ces pen
sions peuvent èlro acquises à cinquante ans 
(la loi sur los retraites ouvrières prévoit soi
xante ans). Lo projet Thomson prévoit do 
plus un supplément d'invalidité, pour los 
capitaines au long cours, do 150 francs à 
soixante ans el de 100fr. à soixante-dix ans, 
ce qui, avec un supplément de 120 fr. pour 
cinq ans do service à l'Etat porto le maxi
mum do lu pension à 1.370 francs pour les 
capitainos ayant obtenu lo brevet supérieur, 
à 1.240 pour les autres, 

Do la mémo façon, les simples inscrits 
peuvent atteindre 552 fr. au lieu des 300 fr. 
minimum prévu au projot. 

Celte augmentation do 80 o/o pour les 
marins, do 22 O/o pour les officiers, a été 
jugée insuffisante par lo congrès des inscrits 
maritimes. M. Gaston Thomson s'est etïor-
cô deconvaincre los délégués des charges 
budgétaires, do la situation péniblo de l'ar
mement, de la difficulté d'adopter un chiffre 
supérieur à 300 fr., ce chiffre devunt avoir 
uno répercussion sur lo taux des retraites 
ouvrières que le gouvernement est résolu 
à assurer. 

Los délégués des inscrits ont reconnu les 
améliorations seusjhlos contenues dans le 
projet, enlros autres l'institution do retraites 
proportionnelles en cas d'invalidité, mais 
ils n'ont pu convaincre lo congrès, ot la 
grève, qui no devait éclater quo vers le 10 

ou le 15 juin, a subitement été déclarée, au 
moment mémo où l'on signalo dos grèves 
do marins du commerce ou dockers à 
Hambourg, à Liverpool et ailleurs. 

— Le minisi re de la Marino a assuré les 
services postaux entre Marseille, l'Algérie 
et la Corse. Un transport de l'F.tat assurera 
lo transit des primeurs algériennes. Enfin, 
on confiera aux paquebots étrangers la 
poste à destination de l'Extrême-Orient. 

La grève, sauf à Nantes, a eu pou de 
répercussion dans les ports bretons. Au
jourd'hui elio ost à pou près terminée. 

Au Parlement 
C h a m b r e des Députés 

Séance du 31 Mal 

M. Klolz interpelle M. Picquart sur lo 
renvoi do la classe 1004. Il n'y a plus do 
crédits inscrits au budget pour le maintien 
de celte classe après lo mois de septembre, 
qui, à cetlo époque, aura accompli 2 ans do 
service lit pourra être libérée. 

M. Picquart monte à la tribune il annonce 
le renvoi de la classe pour fin de septembre. 
Le ministre do la guerre croit nécessaire de 
conserver les ajournés qui n'ont fait qu'une 
année de service et qui, en vertu de la loi, 
devront faire uno autre année. Ceux qui ont 
été ajournés deux fois et qui n'ont pas élé 
incorporés feront uno atiuéo do service. 
Quant aux dispensés, au nombre de 18.000, 
il eu est un certain nombro, 5.000 environ, 
dispensés à litro do soutiens do fa'nille, lils 
aînés do veuve, hommes mariés, qui seront 
renvoyés dans leurs foyers. Los antros dis
pensés seront congédiés au bout de '¿ ans 
de service. 

M Ribot dit qu'après le départ des clas
ses 1903-191)4, les régiments seront des régi
ments squelettes. Il reclamo do nouveaux 
avantages pour les rengagés, dont lo nom
ine esl bien inférieur aux prévisions. 

M. Picquart répond qu'il prépare un pro
jet assurant do nouveaux emplois civils 
aux rengagés, à leur libération, 

L'ordre du jour do M. Klolz demandant 
le renvoi total de la classe 1901, est repoussé. 
L'ordre du jour Maujau approuvant les 
déclaiallons du ministre, de la guerre, est 
adopté par 500 voix contra Í50, 

M. de l'Estourbeillon •interpelle. — Le 
général Picquart reste sur la sellette. M. 
de l'Estourbeillon l'interpelle sur l'acte arbi
traire par lequel il a suspendu de leurs 
fonctions plusieurs officiers do réserve du 
11e corps. 

L'orateur rappelle les faits: le 10 décem
bre dernier, une foulo do catholiques accom
pagnaient l'évèquo do Vannes, à la sorlio 
des Vêpres, de la cathédrale au palais epis
copal. Tout so passa dans lo plus grand 
calme. Ou so contenía do témoigner à l'évè
quo uno respectueuse sympathie. Comment 
a-t-on pu, à propos de ces manifestations 
pacifiques — et légales — frapper des 
officiers V 

Lo colonel do Scptans, qui assistait on 
simple citoyen, sans uniforme, à la céré-
inonio, a été poursuivi disciplinairoine.nl en 
vertu do l'article 65 de la loi de 1905. Le 
coin mandant Marcotte, qui se contenta, au 
passago do la manifestation, de saluor l'é-
vêque, a été suspendu de sos fonctions 
pondant un an. L'orateur demande, aux 
applaudissements de la droite ot du centre, 
si, oui ou non, dos ofliciers do réserve et do 
l'annéo territoriale, en dehors des convo
cations, sont libres d'exercer leurs droits 
de citoyons. Si on lo leur refuse, il y aura 
do nombreuses démissions au dépens do 
nos révorvos. 

M. de Rosambo interpelle dans le mémo 
sens. On ost surpris do tollos mesures qui 
frappent, non dos ofliciers, mais des civils. 
Avec un tel système, dit-il, il faudrait 
admettre que tous los citoyens, jusqu'à 
45 ans, seraient sous les ordres du ministre 
de la guerre, et certains d'outre eux jusqu'à 
70 ans. Go serait la suppression du suffrage 
universel lui-même. On a fait le peuple sou
verain, il faudrait savoir si co n'est que de 
l'hypocrisie, lïsl-co cela la République ? 
(La gaucho el l'extrème-gauclie trépignent 
et poussent do violentes clameurs). 

L'orateur rappelle quo M. Montesquiou, 
officier do réserve, a été trappe pour avoir 
signé l'affiche de l'Action française. M. 
do Rosambo veut lire celle affiche, b> prési
dent intervient, et un grand tumulto so 
produit à la Chambre. 

M. Lasies domando si l'on veut laisser 
caporaliser la France. 

Le ministro de la guerre répond à la fois 
aux deux intorpollaleurs. Pour les deux 
faits cités par M. do l'Estourbeillon, il 
réplique cpio la suspension a élé prononcée 
après enquête. Il a frappé des ofliciers 
parco qu'ils so sont insurgés contre une loi 
de l'Etat. 

M. Lasies lui réplique quo lui, ministre, 
a agi autrefois de la même façon. 

M. Picquart rappelle que M. Montesquieu 
a été frappé pour avoir signé uno afficho 
injurieuse pour lo ministre de la guerre. 

Vous deviez lo poursuivre en cour d'as
sises, réplique M. Barrés. 

MM. Lasies, de Rosambo et de l'Estour
beillon déposent des ordres .du jour affir
mant les droits politiques des ofliciers do 
réserve. 
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Hisloriou a k\) sort 
evid lud a \щ oad 

Lakeel en hrezonek yanl 
Loeis G OURLET 

A-uz d'e benn, eun alc'houeder a zav 
en ear en eur gana. A r bugel a denn 
warnezhi... kouezet eo.. . pebez bur-
zud l an eon na oa ' ket gouliet. 
A n emzivad a ra eur zin, hag an al
c'houeder a zav anovezen car. Buan, 
buan a nij en oabl splann ha glaz. 

— Breman, c'houezomp er biniou, 
eme ar paotr. 
Ho I pebez benvek burzuduz t 

Oc'h e glevet ar zaout pore aoachou-
ket o poaza o boued, a zav raktal evel 
pa vefent bet fleminet gant millicrou 
kelien-dall hag o lost savet ganto en 
em strinkont ebarz eur galoupadek 
vraz en eur vlejal : « Mouou I Mouou ! » 

A r geor skanv a hej o baro hag en 
em stou dirag ar boc'hed a stlej anezo 
ebarz eur bal-dans en eur gana : « béé ! 
bêô,t gant joaiisted. 

A r gegin, savet e blun gantan a nij a 
vrank da vrank, en eur roga en ear 
gant e vouez trenk : « Kouek t kouek I » 

— Koukou l koukou l a gan ar gou-
kou war eur brank. 

— F i l ip l f l l i p l a lavar eur vanden 
filiped. 

Na gomzan ket deuz an touseged, na 
deuz ar raned 1 

Hag en mosk ar muzik-ze, ankouna-
c'huz oc'h an heur, an eostik-noz a zav 
о vouez leun a velodl. 

W a r bek eun dervenn koz, eur vran 
kanvloazick on he mantell-du a verk 
ar muzul, evel eur muziker skianlek. 

Ebarz eur waz-dour, an dluzed muti 
a ra lammou ; war ar bord,ar mei ved a 
zo n'ein laket da zansal war o barlo-
chou, 

El fin, skuizet, Alanik a ehan. A r 
peoc'h a zo deut en dro. 

A r paotr a zo eiiruz. Ho 1 touchantik 
a vezo eürusoc'h c'lioaz I 

A n heol a zo о vont da guzet adreon 
ar menez, buan a zastuni e loened ha 
d'an lient evid ar veredi 1 

Setu al leur, setu an ti ; an nor a zo 
digor frank ; kroumet war an oaled, 
Katou a zo oc'h aoza krampoez. Ala
nik a zeli outhi a gorn, ha dustu setu 
Katou о framma : prout I prout! gwa-
soe'b eget an tan er e'hoat sec'li. 

— Petra meuz 'ta da vranimà evelse'i 
emezlii, pennsodet. 

— Mail tre t a sonj ar paoli1 o frota 
gant joa e zaouarn, gortozomp eur 
pred gwelloc'h., . 

D'ar sul warlerc'h a lider gouel Pa
sión ar Zalver. Iliz Skrignak a oa leun 
a dud. 

A r barrezioniz a oa kazi holl eno an 
deiz-se ; an noter hag ar mestr-skol 
o-unan. tud he.b kreden koulskoude ! 

A n Aotrou Person a dlee ober eur 
brezegen gaer diwar-benn maro ar Zal
ver. 

Pignal a ra er gador-brezeg hag a 

ziskouez penoz eo ar franïnasoûnod a 
zo bet kirriek d'e varo. Harpa 'ra e 
gomzou gant taoliou dorn skiltruz ha 
pounner war kael ar gador hag a lak 
an ilud da ouela. Na glever nemed 
Irouz e vouez hag e daoliou-dorn. Iann 
ar chaker butun nagred ketchench lu 
d'e vutun na skopa. 

Goulen a ra gantan c-unan petra a 
e'hell beza al loen-ze hanvet franma-
son... Kazi sur lieman eo red d'ezan 
beza eun dra fallakr bennagevit lakaat 
an Aotrou Persou da ober Icenient a 
drouz! 

A r c'homerezed koz a zo plijadur 
enno o klevet eur brezegen ken kaër. 
Evet a ran komzou ar prezeger, hag 
heb sonjal a loskan da goueza an dour 
butun deuz o frl evel porlezennou du. 

Digouezet a oa ar pred braz gortozet 
gant Alanik. Kuzet dreg eur piler, lien 
a gas eur zell a gorn d'e vainin-grain-
poez, poliini, e-harz ar gador-prezeg, 
en eul lec'h a etior, a zav lie fenn gant 
lorc'h. 

Ha ! ma bugale pebez niuzik ! 
A r brammou en em lieuil an eil war 

lorc'h egile ; fas trist Katou a jonch 
liou. Poanial a ra evid en em viret. 
Mez kerz da bourmen 1 Bramma ra 
muioc'h-mui I Hag ar brammou-ze 'ra 
eun drouz jistr boutaill slouvet. 

Ha c'houi a e'hell kredi penoz na 
zonjer mui d'ar zarnion 1 Eur c'hoarz a 
zav en iliz, eur c'hoarz ha na e'hell 
den liarza. 

A n Aotrou Person, droug ennan a 
zav e vouez hag a ra gourc'hemenn 
d'ar pez-louz, d'an ampoezon mond er-
meaz dustu. 

Le général Picquart demande l'ordre du 
jour pur cl simple. 

M. do P.ressensé, tout en n'étant pas l'ami 
dos ofliciers suspendus, déclare qu'il votera 
pour l'ordre du jour do la droite parce que, 
lidèle à son passé, il ne peut souscrire à 
des inosures analogues à celles qui mil 
frappé jadis Joseph Reinack. 

L'ordre du jour pur ot simple est volé 
par 386 voix contre 184. 

Séance du 3 Juin 

On continue la suito de la discussion de 
la loi sur lo secret el la liberté du vote. 

Sans débat, on adopte l'article 0. ainsi 
conçu : « Tout électeur atteint de certaines 
infirmités l'empêchant d'introduire son bul
letin dans l'enveloppe el de glisser celle-ci 
dans la boite du sciulin, esl autorisé à so 
faire assister parmi électeur de son choix. » 

Mi\H Danlliy el Simouet présentent des 
amendements tendant à autoriser le volo 
par correspondance pour les électeurs 
absents. M. Benoit, au noin de, la commis
sion, repousse celle proposition. 

La disjonction dos amendements Dantliy 
el Simouet ost prononcée par "27."> voix con
tre 254. 

Après uno longue discussion, les articles 
7, H, 9 et 10 sont adoptés. Les articles 479 
à 503 du code d'instruction eriminollo seront 
désormais inapplicables aux crimes el aux 
délits ou à leurs tentatives qui auront élé 
commis dans le bul de favoriser ou de, 
combattre une candidature de, quelque 
nature qu'elle soil. 

L'ensemble de la loi sur le vole, est 
ensuite adopléà mains levées. 

Séance du I Juin 

Lo président annonce qu'il a reçu île 
MM. de. Gastolnau et Donys-Cochiu une 
demande d'interpellation sur les illégalités 
qui ont signalé la saisie, des papiersMonla-
griini. 

Lo ministre de. la Justice demande la 
jonction de colle interpellation à la discus
sion du rapport de la commission d'enquête. 
M. de Caslelnau insiste pour la discussion 
immédiate, mais la Chambre, par 117 voix 
contre 120, vole la jonction demandée par 
lo gouvernement. 

A mains levées, la Chambre repousse 
trois demandes de poursuites contre MM. 
Biétry, liasly ol Loroy-Boaulieu. 

Los conseils, généraux. — On adopte 
ensuite, après urgence déclarée, des modi
fications à la loi du 10août 1871, concernant 
les conseils généraux. An sujet de l'article 
01 (dépenses obligatoires), M. Brunard 
expose quo la commission, contrairement 
au vote du Sénat, a refusé de comprendre 
les dépenses des aliénés, des enfants assis-
lés, des enfants du premier âge el les rou
tes départementales, dans les dépenses do 
l'article 01. 

Lo gouvernement accepte la décision do 
la commission, sauf pour les dépenses 
relatives aux aliénés. 

La Chambre aborde ensuite la discussion 
des propositions Jules Coulant el Flayolle, 
tendant l'une el l'autre à la suppression des 
économats 

Après une discussion à laquelle prennent 
part Jules Coulant, Flayolle et Viviani, qui 
demandent la 'suppression de l'écono
mat, et de Villobois-Mareiiil qui plaide pour 
le maintien, au nom des compagnies de 
chemins do fer ; l'amendement Villebois-
Mareuil esl repoussé. L'article P'esl adopté. 
Suite à la prochaine séance. 

Ordre du jour. — L'ordre du jour de MM. 
Allant el do Gailliard-Bancel, demandai)! à 
la Chambre de s'occuper, sans interruption, 
de la crise villicolo ot do discuter ensuite 
soulsment la loi sur les conseils de guerre, 
est adoplé par 115 voix contre 7,">. 

Sénat 

Le Sénat a adopté vendredi lo projet de 
loi. déjà volé par la Chambre, sur la nou
velle réglementation des jeux. 

MM. llérenger, Lo Prévost de Launay el 
do Lumarzelle se sont vivomenl élevés con
tre lo projet qui a néanmoins élé volé à une 
forte majorité. 

Los principales dispositions du projet, 
sont les suivantes: Par dérogation à l'arti
cle 410 du Code pénal, il pourra être accordé 
aux établissements balnéaires, des côtes ou 
de l'intérieur, l'autorisation (l'ouvrir au 
public des locaux de jeux pondant la sai
son ; ces autorisations seront précédées 
d'ud avis du conseil municipal et accordées 
par le ministre de l'intérieur, après enquête 
ot élaboration d'un cahier des charges ; un 
prélèvement do 15 0/0 sera opéré sur le pro
duit brut des jeux au profit d'œuvres d'as
sistance, de prévoyance, d'hygiène ou d'u-
tililé publiques; toutes les autorisations 
antérieures à la présente loi, quello qu'en 
soil l'origine, sont supprimées ; le contrôle, 
des jeux sera olfeclué par des inspecteurs 
de l'Etal cl des délégués des municipalités. 

Séance du 4 Juin 

Le président prononco l'éloge funèbre, du 
général Billot. 

On reprend ensuite la délibération sur le 
projet do loi relatif à la prostitution. 

L'article 1''' est mis en délibération. Il 
porto quo le mineur do 18 ans qui se livre 
habituellement à la prostitution, même sans 
idée do gain, esl appelé à comparaître 
devant le tribunal civil en chambre du con
seil, qui décide, suivant los circonstances, 

s'il doii èlre rendu à ses parents ou placé, 
soit dans un établissement public spéciale
ment organisé, soit dans un établissement 
privé régulièrement autorisé à cet ell'el et 
approprié à saréformation morale, soil enfin 
chez un parent ou un particulier pour y èlre 
retenu jusqu'à sa majorité ou jusqu'à son 
mariage. 

L'article 1er esl adopté. 
L'article 2 dispose quo les établissements 

appelés à recueillir les prostitués mineurs 
devront donner à leurs pensionnaires un 
enseignement propre à les mettre en étal, à 
leur soi lie, d'exercer un métier. Cet article 
esl vote ainsi que les articles li à 8 qui 
règlent la procédure de la proslilulion. 

I.o projet de loi tendant à autoriser le 
renvoi anticipé de la classe 1903 est renvoyé 
à la commission. Le Sénat valide ensuite 
l'élection do M.' Ranson, sénateur do la 
Seine. 

Les Bardes à Londres 
Répondant à l'invitation d'un impor

tant groupement gallois de Londres, 
MM. Jaffrennou (Taldir) et Le Berre 
(Abalor), se sont rendus dans la capi
tale de l'Angleterre samedi 1"' juin, et 
y ont séjourné jusqu'au 4 courant. 

Le Berre a donné au Welsh Club une 
conférence 1res suivie sur le mouve
ment breton où ii a surtout insisté sur 
le rôle que joue la presse bretonne 
nationale de Carhaix, dans le mouve
ment économique et littéraire breton. 

il <i l'ait appel au zèle et à la fraternité 
des Gallois et des Celtes de Grande-
Bretagne sans distinction pour contri
buer .i la diffusion île celte presse eu 
Bretagne, eu nous trouvant les ressour
ces matérielles nécessaires pour la 
développer. 

Jaffrennou a ensuite chanté un cer
tain nombre de ses (ouvres bretonnes 
qui ont élé 1res applaudies. 

A l'issue du meeting, uno souscrip
tion a été ouverte pour la presse régio-
naliste publiée en breton. 

Un banquet fraternel a réuni ensuite 
les Gallois et les délégués bretons. 

MM. Jaffrennou et Le Berre ont eu la 
bonne fortune d'être reçus au National 
Libéral Club par M-, Lloyd George, 
député gai lois et Ml nislre du Commerce, 
avec lequel ils ont eu une longue con
versation. Ils oui également rendu 
visite à différentes autres personnalités 
celtiques de Londres, el ont repris le 
bateau à Southampton, fiiercredi. 

I v A O Z K A D E N 

Var al Lalioiir-honar lia»' ar |icz a /cil milan 

Ivui i i ]>r-al- lae% ci* v c r t M l i 

Penaos dibah eau tligoa vénères. — 
Dirag an niver braz a verkou ai labou
rer douar a eliom da varc'lîala ha na 
oar mui pihini eo ar gwella gantan. 
litre diiui digoaneivz a gallte ingal ar 
gwella 'vo an bini a raïo eur labour 
gwelloc'h gant neubeutoe'b a fivjou. 
Mez ar merour n'en deuz kelatao goni-
zkîgez awalc'h evil kompren kalile 
eun ijin. Eun defot braz elouez kalz a 
brenerien eo klask ar niarc'had mad. 
Na doler ket. evez awalc'h war galile 
an ijin, lia zo a zo eun tor braz. Rag 
an Ijinou a izel briz ne dalveont nctra. 
A ] ez a fot klask dreist-holl, eo eun 
ijin simpl ha kre evit mac'hallo ganlhi 
labourât eur bugel meniez. Eun ijin 
bresk lia «lister a zo inouuz ha dispi-
pignuz. An digwanerez simpl a vezo 
eaz da visa lia da zivisa lurg an nela-
durez eaz ha founuz. Red a vezoive ke-
nier unan kcnloc'h braz. A l labour a 
ielo buano'c'h hag an ijin a bado pel-
loc'li. 

Ar Soagn. — Padelez eun digwano
rez a zepant muioe'h deuz an bini a 
latour bcmdez ganlhi eget deuz an 
ijin he-hunan. Red eo kemer eur sour 
si vrazdioulhi hag evit-se gouzout mad 
ar pez a zo merket war eul levrik pe 
eur paper a vez roet da bep-hini a 
bren eun digwanerez. Kemer evez 

deuz ur vicherourien pere nagemeront 
ket alao soursi awalc'h ouz eun dra ha 
n'eu ket d'ezo. 

Bed eo d'an digwanerez beza net mad 
bepred evid nia roio amano a genta 
kalile. Ac'liendall e kollfec'h ho p"oan 
hag h oc'h arc'liant, Madeokaout enpeb 
ti eur gambr'evit labourât al laêz, ar 
c'boaven hag an amanti. 

A r gambr-se a vezo red d'czhi beza 
skier, ear vraz enlii, frank lia ledan 
awalc'h evit ma vezo plas d'an digwa
nerez. baraz-ribot, p.odou hag ail. 

An iligoaneiez a vezo pustet mad 
war eur pigoz pe eun daol hag a bloum 
tre evid ma kerzo bob maiikout. Cou
de al labour, leurel evez mad deuz an 
ijin evit gwelel mar n a z o nutra lori et 
eu lie diabarz. 

Araok к regi gant al labour coula an 
ijin gant eoul skier a lano. Goudeal la
bour nelaal mad,seo'lia an ijin evilnii-
rel deuz ar merle I. Hou m a na vezo ket 
viset nemet jusl d'ar mare arog en em 
zervij dioullii, lia goiide sellout piz 
ma gerz evel ma dleot. 

An digoanerez en slad da labourât, 
Irei goustadik evit na dorrò ket eun 
dra bennag en lie diabarz, ha goude a 
vezo taolet al laez er skudel houarn 
g'wenn elec'h a vezo great an disparti 
être ar c'boaven hag ar laéz-bilian. 
Arog cchui gant al labour eo mad leu
rel laez digoavennet pe dourklouarevit 
nelaal ar skudel deuz an druoni a zo 
ebarz. 

Evil kaout koaven a genta kalite leu
rel dustu al laez lom, goude goroïdi-
gez ar zaout en digwavenerez. A n dra-
man a zo eun ali vad hag a-bouez. 

Ebarz eun arti kl da henil e komziii 
deoe'h deuz ar c'boaven Iiag ar ri bute
rez. 

E. GUïONNET 
Beiij<>ur Ti-Ma recital 

Tro ar lied on cur siziin 
— Paolred iaouank deus palronach 

Aubervoiliers, Indien Pariz,aoacat 
d'ar Vourjet, da ober eur baie, renet 
gant an abad Firiuerie. 

D'an abardes-nos pa oanl o tistrei 
d'ar gear ar re-ma a so bet alalie! gant 
eur vanden heilloned pere о den; ten
ue/, tennou revolver warne so. Unan a 
so bet lac'het, pemp gouliet. Pevar 
heillon a «o bet lakeel er prison. 

— En Paris, eur paotr iaouank, Gil
bert Leroy, oajet a bemseii vloas, en 
tieni lac liei e canini goude besa roet 
d'csld eur poeson da èva. 

— Daou sen iaouanh kalonek, daou 
crear, Theodor Lohniann ha Wilienu 
Lohinann, о deus lahel en о sperai 
ober war droail tro ar bed. /Л о deus 
en cm. Iahet en lient d'ar bemseii a vis 
Ebrei, lia diriaou diresa с oant en Pa
ris. Ita vezo mail an lient d'eso. 

— Breujou Paris о deus barnel d'ar 
•шага Loeis Dranoswhg. E c'hoar a 
peso hase/, d'eun li, a gaslis. Ar re-ma 
a don, au V (/ ris genverdicesa, lac'het 
о sud дай/ спи tuoi кои tel. 

AN D E M E Z I O U 

IVar mer, lier к' a \\/. Kven e vu eiiroujol en 
ili/, lìi'onvul lami aa Uily gant an Dimozol 
Marie-Лппе Ar Horn. Al lein-oiireiid a vo 
servijel en l.uk-Maria. 

D'ar mcrc'hor 19 a vi/. Kven a vo eureujel en 
IMoniiovez Kinlin, Loci/ I joël ï ic guai un iliine-
/.ol Angustino Doninoli. A l lein etirend a Vo 
servijel mi Kcrsliant. 

D'ar in.'inv. i a vi/. Kven e vo eureujel en ili/. 
Kerae/.. Mei ar Bour deuz ijoaion, gant an d¡-
uie/.el l/.ahel Кашин, (leu/. Coiulils. (Manche). 

AR SERVICHOU-BRAZ 

Kur servlch lira/, a vo kanet on ili/. Mellion-
nch dar sadorn 15 a vi/. Kvon, evid repoz ene 
Y von ar Choz. Al lein de-lia-bla a vo greul er 
bourk. 

Kur servicli lira/, a vo kanet en cliapel Sanl-
I.ubili, en lìoslren. dar mcrc'lier 19 a viz Kven 
evid reno/, ene Marie Anna Donaron. Al leln 
(le.-lia-hla a vo tuv.it en Sant-Liibin. 

l'air servici) braz a vo kanet en iliz Ivurgloll 
dal lini 24 a vi/. Kven. evid repoz eue Mlkoal 
Кошек. Al loin do ha bla a vo gret on Kcryvon. 

Kur servich hraz a vo kanot en iliz Mael-
Iverucz d'ar mcrc'lier 19 a viz Kven, ovid repoz 
ene Vvon-Muri Sainl-Jalmes. Al loin do ha bla 
a vo gre! en Korvourou. 

Katou, ar maro on he c'halon a zav 
hag a ia tresek an nor en cur c'houeza 
muioc'h-mui en he bombarti. 

Koulskoude, an Aotrou Person en 
deuz anavezet Katou hag ho vuanegez 
a zo kouezet war an taol. 

Petra ! kaset en deuz er-meaz euz an 
iliz e wella barreziahoz, an bini а го 
d'ezan ar muía kest, hag ar gwella 
jistr. 

Buan, e achu gant an oferen, digoue
zet eo gant an lté Missa est. 

Hag en em gemer da vond da c'hpu-
len iskuz digant ar verourez. 

Kaout a reaz anezhi, an daëlou en 
he daoulagad, ha mantret hec'h ene. 

A-dreuz he hirvoudou, hi a reaz da 
gompren d'ar beleg a ziskrede penaoz 
a oa lie mab on devoa taolet warnezhi 
eur, barr-avel. 

— Ha ! ze eo I eme ar Person, me ia 
da vond da skourjeza anezan bremaïk 
gant balan glaz. 

— Pelee'h e ma ! 
— E ma о tiwall ar zaoul er prad ar 

Roudou hir. 
— Mad ! 
IIa setu lien eu lient. 
Digouezet etal ar gleud a c'halv Ala

nik. Mez lieman, pollini а oar pego-
moni eo pounner e zorn, na dosta ket ! 

Lavarci а га : 
— Deuz 'ta bihan, domi a ri ! 
Mez Alanik na ra van ebeti, evel ma 

vije bouzar. 
Souden, ben a sien e vvarek hag a 

strink eur bir. Eun eon kaër, evel na 
oa bet gwelet biskoaz er vro, a gouez 
war ar c'harz drez ha spern-gwen a zo 
war ar c'hleuz, e-kichen ar beleg. 

Heñían, souezet braz a zigor daoula
gad frank hag eur bek braz evel iorn-
raz a Vontroulez ! 

Hai heu a garfe kaout an eon kaër-
ze ! Pedi stani a ra Alanik da vond da 
gerc'hat anezan d'ezan. 

—Me aro d'idpemp kwennek... dek.. 
pevar real... eiz real. 

Alanik na ia ket. 
— Kit o-unan, Aotrou Person ! 
A n Aotrou Person a ia erfin. Pignal 

a ra war ar c'bleua hag e zoula-non 
dastumet gantan être e zivesker, a 
riskl, nan beb jioan, etouez an drez 
hag ar spern-gwen. N'en deuz mui ne
med da ästen e zorn evit tapout an eon. 
A n dour a zen eu e ginou ! 

Neuze, Alanik en em lak da c'hoari 
en e viniou. Ha selu an Aotrou Person 
o tansal, о tansal kenan ! Lammet a ra 
evel cur vaz-ribot kaset gant eun dorn 
iskuit ha buan ! E zoutanen en em rog 
gant an drez hag ar spern-gwen, hag 
eben na zo mui dioulan nemed truillou, 
e vragez hag e roched a z o gwall roget. 
Fe d'ani Doue ! Cuspen a zo, e gorf ive 
a zo roget. ludal a ra evel cu den dao-
net ! 

Erfin, Alanik, pehini en deuz kalon 
vad, о welet anezan о c'houeza evel 
eun tam aman sali, a ehan gant e vi
niou hag a bella. 

A n Aotrou Person, harpet hepken 
gant ar gommar, a zistro evel ma c'hall 
Irosek ar bourk, hag a ia da di ar bar-
ner a beoc'h. 

A n dra oa krougabl. Raklal ar bar-
ner a gondaonaz Alanik d'ar maro. 
Harzet gant an Aotrou Frinì, tadiou 
hon gward-parkeier a hi rio, ar paotr a 

oe taolet er vac'h-du. 
Digouezet co deiz ar maro merket 

gant ar varn. 
Gwelet a rer war blasen vraz ar bourk 

barri kennou ha varnezo plench. 
En-krciz, eur peul sapr diskourret, 

ha bek pephini a zo treuzet gant eur 
varen-houarn, deuz pehini a zo staget 
eur pôle. Dlouz ar pôle, eur gorden 
gant eur skoulm-redi 

Eno a vezo bremaïk krouget ar 
paourkez Alanik, evel eun anduillener 
chiminal ! 

W a r ar marc'liallac'h a zo eur bern 
tud. A r c'banton holl a zo deut da Skri
gnak : Bugale, tud koz, ar re iac'h hag 
ar re vae'liagnet, den ebed na vank. 

Ar barner a gren evel eun dellien en 
eul lenn ar varn. Hag evel ar c'hus-
tum, a c'houlen digant an bini kondao-
net petra heta evid an diveza gwech : 

— Me a felife d'in c'hoari d'eoc'h eur 
zon gant ma biniou, a lavar Alanik. 

— Nan. nan ! netra, netra I eme an 
Aotrou Person. 

— Aotrou Person, a respont ar bar
ner a beoc'h, kalz a geuz am euz, niez 
ne c'hallan ket revuz d'ar paourkez-
man ar pez a c'houlen. Al lezen a zo 
skier war zc. 

— Neuze, staget ac'hanon d'ar peul-
man ! 

An Aotrou Person na fell ket d'ezan 
dansai dirag e barrezioniz. Hag e ma 
staget raktal. 

Koulskoude, Alanik en deuz c'houe-
zel en e zac'h-biniou, hag a c'hoari eur 
jabadao. 

(Da heuil.) 



.A. X e Bobl 

Hur servici) hruz u vo kanot en ill/, Troogan 
d'or iiiorojier 19 а vi/. Evon, ovicl ropa/, onooii 
Inlunvoz "Nikolas Fravol, ganot Ar Boulc'li, ha 
Nikolas Fraval. Al loin do ha bla a vo grot on 
Korlour. 

KELEIER 
KERAEZ 

A v I m . — Nous avons lo plaisir d'ap
prendre qu'à la dalo du 1" juin, Monsieur 
Roulay, Pharmacien do i" classo, a pris la 
suite de Monsiour Lomolno, rue du Pavé. 

Incessamment, la pharmacie sera trans
formée ot déplacée 

Monsieur lloulay s'efforcera, dans la 
limite du possible, de satisfaire la clientèle. 

~ A vis. - M. François GOURLAOUEN 
a l'honneur de prévenir lo public qu'il vient 
d'installer un atelier de cordonnerie, rue 
dos Chapeaux. 

Chaussures sur mesures. — Réparations. 
— Société de Secours Mutuels des Sajieurs-

Pomplers. — L'assotnbléo générale aura 
lieu dimanche prochain, sajlo do la Mairio, 
à 9 heures du malin. 

Ordre du jour: Election d'un trésorier, 
admission do nouveaux membres, ques
tions diverses. 

— La Fête-Dieu. — La procession île la 
F ê t e - D i e u a fait le tour do notre ville, di
manche, à l'issue do la grand'mosse. Lo 
Suint-Sueroment était porto par M. lo Curé, 
sur tout le parcours dos draps étaiont ton
dus à toutos los maisons, ot dos Ileurs et do 
•la v e r d u r e avaient été jetées à profusion 
sur los ines. Deux superbes reposoirs 
avaient aussi été érigés pur do dévouées 
personnes dos quartiers do la Graud'Ruoot 
de In placo do la Mairio. Une foule considé
rable se pressait sur tout le parcours ot 
s'agenouillait au passage du Saint-Sacre
ment. Rarement on vit si grand nombre 
d'hommos et do iounos gens suivre la pro
cession derrière le dais. 

Dimanche prochain, la procession sortira 
do nouveau après les vêpres. 

— Le certificat d'études primaires. — 
Les examens du cortiiicat d'études primai
res, pour los élèves du canton de Carhaix, 
auront lieu dans notre ville, lo vendredi 1 i 
courant, pour los garçons, et lo samedi 15, 
pour los lllles. 

— Nécrologie. — Mardi dernier est décédé 
à Carhaix, ù l'âgo do 87 ans, M. Fontaino, 
serrurier. Celait lo doyon do nos concitoyens. 

Nous présentons ù sa famille nos plus 
sincères condoléances. 

— Passage de troupes. — Morcredi dernlor 
49 hommes de différents corps ot 23 ofllolers, 
dont 4 généraux, ont séjourné dans notre 
villo. Los ofllolers d'état-major étudiaient la 
topographie des Houx. Ils sont partis jeudi 
pour Iluolgoat. Des manœuvres auront pro
bablement lieu dans noire région. 

— Fêtes delà Tour d'Auoergue. — Los 
l 'ê tes annuelles du Héros nu roui lieu los 
27 ot 28 Juin. Nous on donnerons lo p ro
gramme dans notre prochain numéro. 

COMPTOIR HATTONAL D'ESCOMPTE 
Escompte et Recouvrements 

Dépôts de Fonds-
Bons à Echéance lixe 

Souscriptions 
O r d r e s d e B o u r s e 

Opérations sur Titres 
P a i e m e n t de s C o u p o n s 

Avances sur Titres 
Dépôts de Titres 

Représentant visible i Carhaix 
tons les Samedis 

chez M. CHARBONNIER 

HUELOQAT 

Le sectarisme de Fégean. — A la récente 
session du Conseil Municipal, colui-ci, sur 
la proposition do M. Lo maire, Conseiller 
général et marchand devins, a décidé l'ex
pulsion des prêtres du presbytère d'Huel-
goat. Le presbytère appartient à la com
mune qui on demandait 400 fr. par an do 
location. M. Robinaud, curé, on proposait 
seulemont 50. C'était pou il est vrai, mais 
la question no réside pas là. Elle léside 
surtout et uniquement dans le sectarisme 
dont uno fols de plus lo citoyen Fégean a 
fait preuve, on s'attaquant sans rimo ni 
raison au Curé d'Huolgoat ; si Fégean avait 
été le dixième d'un bon administrateur, il 
eut, pour uno fois, mis le principe anticléri
cal dans sa poche, ot considéré que si los 
prêtres sont expulsés du .prosbytèro d'Huol
goat, ils quitteront la commune, qui sora 
de ce chef, privée d'offices religieux. Consé
quence : un moins grand nombre do tou
ristes, et uno baisse do transactions com
merciales. Fégean, comme les autres, vou
dra moins de vin. Co serala juste punition 
de son sectarisme. 

KAL' .AK 

An tan. — D'ar meurz, 4 a viz Even, 
a grogaz an tan en chiminal hostaleri 
Lucia-Augès. Toerien a bignaz war ar 
chiminal, ha gant sikour an dud a 
volonté vad ha Louis A t Boulc'h, mar-
c'hadour mekanikou en Pluskollek, 
pehini 'n em gavaz da dremen, an tan 
a oa mouget. 

— Shoet gant eun taol-hontel. — Di 
lun diveza, da z i v heur, Fransou Fer-
coq, marichal, a oa o labourât en koél 
Normand, pa glevaz eun disput vraz 
en hostaleri ar Brun, kichen eno. 

Dond a reaz er-meaz, hag e welaz 
eun darbaler. Alan an DeulT. ottorna 
ar vatez, pehini e doa goullet digantan 
priz e vannac'h. Fercoq a eseaz dispar-
tia anô, niez an Deuff, evet d'eau, a fa-
chaz, a zlgoraz e gontel, hag a skoaz 
anezi gant ar marichal. Fercoq a oe 
bleset en e vruched, uheloc'b evid e 
skovent diou, hag a goueaz var al leur-
zi . A n Deuff a redaz kuit, mez tapet eo 
bet, ha lakeet en prizon GWengamp. 

UN BON REMILE POOR LA BORGE 
Pour guérir rapidement les granulations, 

l'enrouement, la fatigue de la voix, les an
gines herpétiquos et autres, los picotements 
de la gorge, la toux sèche d'irritation, faites 
usage des tablettes du dooteur Vatel. 

Une boîte de tablettes du docteur Vatol 
est expédiée franco contre mandat-poste do 
1 V. 35, adressé à M. H. Rerthiot, rue des 
Lions, à Paris. -

Kerne - Izel 
PLOBANALFK 

Ar veleien. — Dre uns an Aolroti 'n 
Eskob Koinnor ha Léon, boloion l'Io-
bannalek o deuz kuilaet o fresbilor. Et 
int dachoinda Bont-'n-Abad. Fini nivor 
braz deuz ar barrezioniz a zo dnùt da 
gaout ar nialir, an Aotrou Douron, evid 
goulen digantan lakaal digas eu dro 
ar veleien. 

GOAVEN 

La pêche. — La pêche aux crustacés, dite 
do langoustes, pratiquée on ce momont par 
les bateaux dits du Cap, attachés au quar
tier d'Audiorno, donne do plus on plus do 
faibles résultais. 

Colle pêche, qui est pratiquée par 200 
bateaux onvlron, semblo vouloir être som-
blablo à collo do la sardine qui, les années 
précédentes, a été pouftainsl dire nulle, ot 
qui. d'après quelques vieux pécheurs, 
reprendra ootto année. 

Nos pêcheurs se basent pour coito prévi
sion henrouso sur la série dos venls que 
nous subissons depuis déjà quoique tomps. 
Vouant do la partie sud ot sud-ouest, ils 
amènent sur noire côto l'appât surnommé 
botte rouge, ot quo tous los poissons suivent 
on général. Aussi voit-on, aujourd'hui mé
mo, los batoaux so livrant à la pèche aux 
maquereaux arriver à terre avec 1.000,1.500 
ot 2.000 do ces poissons, vendus aux ma
reyeurs, suivant l'houro d'arrivée, do 0 fr. à 
7 fr. 50 lo conl. 

La sardlno do derivo continuo aussi à 
donnor d'assez bons résultats : lo cours so 
maintient do 25 à 30 francs lo millo. 

KERFEUNTEUN 

— Voladeh. — Disul diveza konsaill 
parrez Kerfeunteun a zo en em zaslu-
inet evid henvel eur maür en plas an 
Aotrou'Kornik, marvet. 

Dre trivec'h niouez var naontek, an 
Aotrou Gwillorm Danion, kentaadjent, 
a zo bet hanvet da vabr. 

Réseau téléphonique. — L'administration 
dos télégraphes va (airo procéder à l'éta
blissement du circuit téléphonique Quim-
por-ChiUeaulin. 

Un tracé do cotto ligne, indiquant les pro
priétés privóos où il doit ôtro placó des 
supports, restera, pendant trois jours con-
sócutifs, à partir du 10 juin courant, déposé 
à la mairie do Korfountoun, où los inté
ressés peuvent en promlro connaissance ot 
présenter lours observations ou réclama
tions. 

KASTELLIN 

Adjudication. — Une adjudication pour 
la fournituro do 025.001) U i los d'alcool on 25 
lots égaux à fournira la poudrerie nationale 
du Pont-do-lluis, aura liou à la mairio do 
Chùtoaulin, lo 10 juin, à doux lioures do 
l'après-midi. 

— Ar Soveterlen Breizad. — Lenn a 
reomp war ar roll rokompansou root 
gant Sosietear Sovelorien Breizad ebarz 
lie réunion diveza, an hanoiou a zo 
ama warlerc'h : 

Modalen ar Sosiele : P ie rKere , sklu-
ier on Kastellin, lia Renan Derasville, 
brigadier jandarmiri Kastellin. 

MQËLAN 

Ar Foar. — Foar Motilan he devo 
lec'h d'ar iaou, 13 a viz Even. 

L'ASTHME D'ËTË. - TRAITEMENT 
(Suite) 

Los malades doivont évitor lo soloil, la 
chaleur, los voyagos en chemin do for, los 
pousslèros ot toutos los causes d'oxaspéru-
1 ion. Le rhumo do corvoau sora soigné avec 
lo Narizol Borthiot. L'opprossion, los crises 
d'asthme disparaîtront par l'omploi do fu
migations do Poudro Louis Logras. Co 
uiorvoilloux médicament calino en moins 
d'uno minute los plus violents accès d'asili-
mo,catarrhe,ossoufllomont. toux do vieilles 
bronchites ot amèno progressivement la 
guérison. — Narizol Borthiot, 1 fr. 35 la 
boite. Poudre Louis Logras, - fr. 10. En
voi contro mandat adrossó à M. Louis Lo
gras, 139 Bd Mngonta, à Paris 

Leon 

PAULE 

Tan-gwall. — Disadorn diveza an 
tan a neuz к rogo t da ziv heur diouz ar 
minlin, ebarz bolonjiri Invoas hag en 
daou di d'an Itron Brelivot. 

Asuranz a zo. 
MONTROULEZ 

Tealr brezoneh. — Paotred Plouigno 
о deuz c'hoariet disadorn diveza da ciz 
heur da noz, ebarz sali ru an Denved, 
ar poz brezonek : « Ar Vezventi » 
deuz an aotrou AfGarrek, barz breizad 
anavezet mad. 

Kalz a dud a oa deut d'her selaou. 

LOGUIVV-PLOUORAS 

Eur maro prim. — Per Quéré, labou
rer-douar en Loguivy-Plougras, a zo 
bet kavet maro en eul liorz, tost d'e di.. 
(juéré a gouez aliez en drouk sant. 

PLEUVIAN 

Kanvou. —- A r chaseer Ramier, et da 
gerc'hat ar besketerez kenta d'an Island 
zo ket kollet korf ha madou ar 27 a viz 
Maë. Pomp tiegez deuz Pleuvian hag 
unan deuz Pleuveur-Gautier, zo gla-
c'haret braz dre ar c'holl deuz o bugale. 
Holl dud ar barrez zo poaniet o welet 
glac'har o c'henvroiz hag a gemer lod 
d'o foaniou. 

KERBORZ 

Interamant. — A n 31 a viz Maë, eiyi 
niver braz a dud a heulie korf an Itron 
ar Mouhaër, ganet Gautier, marvetd'an 
oad a 84 bla en ti lie mab, noter en 
Lanndreger. Coude an oferen intora-
mant, kanet er c'hatedral, korf an Itron 
enorus-ma zo bet digaset da Gerborz, 
lec'h eo bot douaret e kichen ho zud. 

D'ar famill hon gwella gourc'hemen-
nou a c'henglac'har. 

PLQURIN 

Election. — Los électeurs do la commune 
do Plourln-Morlaix sont convoqués pour le 
dlmancho 10 juin, à l'olïot d'élire doux con
seillers municipaux on remplacement do 
MM. Rivoal ot V. Crom, décèdes. 

Dès qu'il sera ainsi complété, lo conseil 

procédera à la désignation d'un nouvoau 
maire ou romplncprnent do M. do Lannurion, 
demis ionnnire pour raison do santé. 

Gwened. 

PLUVIGNf.R 

Eun Eslmli hag a gaoze brezoneh. — 
A n Aotrou Gouraud, eskopGwenod, en 
eur dremen (Ire IMuvigner eviti pask ar 
vugale, en deuz konizel eri brezonck 
d'ar bobl : « M e zo ganet, emezan, en 
eskopti Naoned. Va inani n'hc deuz 
ket disket d'in ar brezonek ; mezarpez 
ne uieuz kel disket a vihana, me ben 
disko breman dre garante/ evidoc'h, 
va bugale. Trugared'eoc'h hameuleudi 
d'ho parroz. » 

Pegoulz an Aotronez Dubillard, eskop 
Ketnper, ha Gayraud, kannad Leon, a 
gomzo ar brezonck ! 

A n Aotrou Gayraud en doapromelet 
d'e elektourien diski ar brezonek, brn-
tna zo dek vloaz tremenet, mezsiouaz, 
ar bromesa zo eat ganl an dour. 

. 4 .̂ 

KelemiailiiiTZ cvit nel ni 
(i'nu hall lemieiieii 

ci- h e r i e r v e r i i>»Jcn. 

L E S B R E T O N S E M I G R E S 

MONTFORT-L'AM AURY 

Le pardon d'Anne de Bretagne. — Lo 
neuvième pardon d'Anne de Brolngno a ou 
lieu dimanche à Monltorl-l'Aniaury, sous 
la présidonco du général Dodds. 

' On y .a célébré le centenaire do Cambry, 
un Lorienlals, autour do nombreux ou-
vragos réputés consacrés à la Bretagne; 
d'Ilippolyle Lucas, un Rennais, poèlo ot 
dramaturge ; et do Julio d'Angonnos, l'hé
roïne do l'holol do Rambouillet. 

A l'holol de Ville, le pentyern Léon 
Durocher, brandissant l'étendard de la 
duchesse Anne, a prononcé l'hommage 
solennel, on uno allocution vibrante d'hu
mour et do fantaisie épique : 

... (( Quan I nous aurons lui le gwili-
« ardent, nous briserons nos chaînes do 
« roses, do muguets ot do jasmins. Les 
« chevaliers galants so transformerons on 
« celles hirsujes ot batailleurs à qui lo 
« glaive du lîrenn montrera les cimes du 
« Mo no/.-Tour. Do sauvages éclairs sillon-
(( noronl nos prunelles. Nous frapperons du 
« piod la terre, ot il en sortira,., lo Finistère: 
« io Finistère avec ses hommes do granit, 
« Porlzmauguor, Du Couédic, La Tour-
« d'Auvergne, Moroau do Iïohcnlinden ot 
« Lambert, do Bazeilles : lo Finistère avoc 
« sos clochers déchirant le ciel comme une 
« forêt de baïonnettes : lo Finistère avoc sa 
« lune do Landornoau, boulot d'argent 
« craché par lo Tonnerre do Brest ! . . . » 

La Société « A n Delon» y avait envoyé 
une délégation avec son drapeau vert somé 
d'hermines ot do bouquets de gui, sur 
lequel so détachait, uno harpo d'or. Lo 
groupe breton a fait uno entrée sensation
nelle sonneurs vu tète ot drapeau déployé 
dans la petite villo do Montfort. 

L'après-midi, au Cabaret breton, chants 
en langue celtique 1res applaudis, ot le soir 
la Socilé qui louait à fêter dignomont la 
Brolagno Jusqu'au bout, s'ost réunie sur lo 
haut du " Mono/.-'I'our " où elle a donné un 
concert improvisé dos mieux réussis. 

Parmi los poésies déclamées, signalons 
particulièrement La Louve œuvre, de liante 
inspiration bretonne, do MauricoLoltry, do 
Camors. Viennent ensuite do nombreux 
chants Brotons donnes en cliraur par la 
Société, et pour finir, le llro goz ma zudou 
hymne national breton exécuté au milieu 
d'un onthousiasmo indescriptible 

Signalons on passant que la villo do 
Montfort était puvoiséo do nombreux dra
peaux bridons. Voilà un bon exemple à 
suivre pour les villes do Brolagno. 

X... 

L'exiicdilioit sur Paris de viaude de 
boucherie e! d'animaux vivants 

M. Louis Ollivier, député, a reçu du 
directeur de la Compagnie de l'Ouest la 
lettre suivante qui intéresse tous les 
bouchers ot marchands de bestiaux de 
la Cornouaille : ' 

Paris, 30 mai 1007. 
Par lctlro on dato du 12 avril dernier, 

vous ave/, bien voulu nous exposer los 
doléances dos bouchers do Rôstronon et do 
Carhaix au sujet des diflicullés qu'ils éprou
vaient pour l'expédition sur Paris de lour 
viandu do boucherie ol de leurs animaux 
vivants. 

Nous avons immédiatement (ait procéder 
à une enquête do laquelle il résulte quo la 
garo do Rostrcnen a en ollot, accepté lo 
matin jusqu'au l " février 1907, (¡1 remis au 
train 45 à lu 11. 50 matin, los expéditions 
do viande abattue effectuées aux conditions 
du tarif spécial Pi V., N u 3, à destination 
dos Hallos Centrales à Paris, alors qu'on 
conformité des instructions on vigueur, 
approuvées par décision ministérielle, collo 
garo aurait du expédier cos marchandises 
par lo train 41 à 5 h. 44 du matin, ot par 
conséqùont on exiger la roniiso la veillo. 

C'ost à la suito d'une réclamation des 
bouchers de Carhaix quo la Société dos 
Chomins do for Economiques fut informée 
de la façon do faire, non réglementaire, do 
la garo do Rostrenon ot la lit cesser, do 
sorto quo, tant à Carhaix qu'à Rostronen, 
la romiso fut oxigéo la voille 

Il osl toutefois arrivé cependant quo dos 
envois do viande abattue ont été remis à la 
garo do Carhaix ontro 4 h. 30 ot 5 h. 30 du 
matin, ot expédiés par lo train i l à (i h. du 
matin, mais il s'agit là do très rares excep
tions qui no so sont guèro ronouvelées. 

Pour remédier à cet état do choses ot pro
curer quolques avantages aux commerçants 
auxquels vous vous intéressez, nous vouons, 
d'accord avoc la Société dos Chemins do fer 
Economiques, do donnor des instructions 
pour que, dès maintenant, los expéditions 
dos denrées ollocluéos aux conditions dos 
tarifs O. V. 14 et P. V. 3, dos gares do 
Carhaix à Rospordon, Carhaix àChaloaulin, 
et Carhaix à Loudéac (Carhaix compris) 
soient acceptées lo matin, do tollo sorte 
qu'ollos puissent ôtro remisos au train 45 
fCurhaix-Loudéac) ot 520 (Loudéac-Saint-
liriouc). Do cotto façon, ces marchandises 
remisos à la garo oxpéditrieo au début do 
la journéo pourront parvenir à Paris dans 
la nuit suivante. 

Nous pensons quo ces nouvelles disposi
tions répondront aux besoins dos intéressés. 

En co qui concerne los • transports do 
bœufs vivants, cos dorniors sont toujours 
acheminés par l'itinéraire revendiqué ox-

prossómont par les expéditeurs et parvien
nent au marché de la Villolle dans la mati
née du lundi au plus tard. 

Si dos retards se sont produits nous n'en 
avons pas ou connaissance et nous no 
pouvons par conséquent on déterminer los 
cansos. , 

La laxo aflórenle aux transports do cos 
bœufs bretons est appliquée d'après les 
prescriptions du tarif spécial P. V. N" I ; 
elle ost réduite d'un quart pour ceux d'entre 
oux dont la hauteur au garrot . no déliasse 
pas 1 in. 30. 

Mais il osl arrivé fréquemment quo les 
expéditeurs ont remis dos bœufs dont la 
hauteur au garrot dépassait 1 m. 30, c'est 
ce qui explique los rectifications dont se 
plaignent los oxpédilours. 

Pour éviter do nouvelles réclamations, 
la Société Générale des Chemins do fer 
Economiques va faire fabriquer des toises 
qui seront romisos aux gares intéressées 
pour lour permottro do déterminer exacte
ment, la hauteur dos bœufs qu'elles expé
dient, et par conséquent lour appliquer la 
taxe qu'il convient. 

Veuillez agréer, Monsiour le Député, 
l'assuranoo do ma haute considération. 

Le Directeur de la Compagnie, 
J. »K L.UIMIN.VT. 

B I B L I O G R A P H I E 

Œ u v r e * G a i o * « le P r o s p e r 
P r o u x . Un do ceux qui ont lo mieux 
connu le bardo cornouaillais Prosper Proux, 
do Guorlesquin, s'est Mvré à on travail 
patient de chercheur, ot a roussi a se 
procurer ses œuvres ijaies. Pour sauver do 
l'oubli ces chansons pleines d'humeur et 
de giivoisorio quoiquo jamais grossières, il 
s'est'déoidé à les publier en fouilles séparées, 
à 10 centimes ; 0 francs leeoni. La première 
fouille, qui sora suivie do 11 autres, 
comprend Kooesion ar pilaouer et Divi:-
elee eur c'h liant iaouanh hag eur risli'irez 
koz. 

L'éditeur nous en ayant confié un dépôt, 
nous en tenons à la disposition des per
sonnes qui voudraient lire les chansons 
gaies do Prosper Proux. 

En venie aussi dans los librairies bre
tonnes. 

S E R V I C E S M A R I T I M E S 
entre les Deux Bretagnes 

E I S T E D D F O D D E S W A N S E A 

The AN&LO-FREHCH STEAMSHIP C L'« a 

Service régulier il vapeur cuire 
Saiiit-lli'ieiic-Jersey-Giicrnesej-Plyinoulli 

par le puissant steamer n m / ' D E V O N I A 

Départs réguliers, tous les Mercredis 
soirs ou Jeudis malin. Agent à Saint-
lirieuc: J.-.I. I t l I t O . 

Avis Important. — A l'occasion des 
Fetes Celtiques de Swansea, Pays de 
Galles, du 20 au 24 Août, la O Anglo-
Française se Propose, si le nombre 
d'excursîonistes bretons est suffisant, 
d'organiser un service spécial de Tré-
guier à Plymouth, et chemin de fer 
jusqu'à Swansea. En mer: 9 heures. 
Chemins de fer: 5 heures. Validité du 
billot aller-retour, 7 jours. 

Prix de faveur aux Délégués : 
Salon du vap. et 2"Ch. de f., 6 8 f r . 6 0 

id. ol3» id. 6 l f r . 6 0 
Pont et 3" id. 5 0 f r . »» 

LE COURRIER DE L A PRESSE 
BUREAU de COUPURES de JOURNAUX 

Л , Boulevard Mont martre, l'A RIS 3 e 

DliiECTEUK : A . ( i Л I. L O I S 
Adresse Télégraphique: COUPURE PARIS 

TÉLÉPHONE 10t.UO 

Lit, découpe, traduit ol fournit los articles do 
Journaux ot llevaos du Mondi1 entier, sur tous 
sujets ot.personnalités, 

TARIF : О fr. 30 par Coupure 
Tarifvódml,paie-l ParlOu Coupures, ¿ó francs 

Dwnt d'avanci'A » 250 
sans periodo del .> 500 103 
temps limile. ) » 1000 

On truite à forfait pour!) mois, в mois, un an 
Tous les ordres sont valables jusqu'à avis 

contraire 

TRA1TF.M ENT ORTIK)PÉ1 >IQUE 

des Affections osseuses et articulaires 
Chez les Enfants et les Adolescents 

Coxalgies, Botteries de naissance et acci
dentelles, tumeurs blanches, mal de Poil, 
Rachitisme, Raideurs e! déviations des 
membres et (le la colonne vertébrale, (ge
nou dévié, pied plat, pied bot, scolisse, dos 
rond) paralysies de l'enfance, Adénites 
scrofuleuses, etc. 

Docteur V. PERRET, chargé du service 
orthopédiquo à l'hôpital Saint-Yves, 2. ruo 
Cootquon, RENNES. 

Loeiz Ar Floc'Ji, 
merker var liern-gwcn 

a ro da anaout d'an dud divar ar meaz po
no/, o voz oe'h ober plakou houarn ha folli, 
ganl an liano, ovid Kirri, chas, doreclior, 
ole d'al lun on Gourbi; d'armourz en nos
tromi; d'ar morc'hor en Kallak ; d'ar iaou en 
Iluolgoat; d'ar sadorn en Keraez, var al 
lour-goar. 

Un Monsieur GFFISSS 
de laire connaître à tous ceux qui sont 
atteints d'une maladie de la peau, 
dartres, eczémas, démangeaisons, 
boulons, de bronchites chroniques, ma
ladies de la poitrine, de l'estomac et de 
la vessie, de rhumatismes, un moyen 
infaillible de guérir promptemènt, ainsi 
qu'il l'a été radicalement lui-même, 
après avoir souffert et essayé en vain 
tous les remèdes préconisés. Cotte 

offre, dont on appréciera le but huma
nitaire, esl la conséquence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carlo postale à 
M. Vincent, s, Place Viclor-Hugo, à 
Grenoble, qui répondra gralis et franco 
par courrier, et enverra los indications 
demandées. 

W arrachez pins vos dents ! ! 
Plus de souffrances, plus de mal, 

guérison immédiate et définitive, sans 
brûlure, même pour ceux qui sont 
affligés de ne pouvoir manger que d'un 
côté. Avec " L A PASCALINE " vous 
conserverez pour toujours les dents 
que la nature vous a données. Guérît 
également la névralgie et les abcès, fait 
repousser les chairs aux dentures dé
chaussées. Fournisseurs de plusieurs 
médecins et de la Pharmacie Centrale 
de France. 

Toutes les bonnes Pharmacies. 
Nous recommandons ce remède très 

efficace aux lecteurs. 
Le flacon : Franco, 1 fr. 50. Etranger, 

2 fr., envoyé franco contre mandai. M. 
SERRA, 28, rue de l'Alouette, Saint-
Mandé (Seine). 

LEcrémeuse " Uurrali " 
est simple, solide, durable, pratique, 
silencieuse par excellence. 

Dans votre înlérêt, essayez-la avant 
d'acheter une Ecrémeuse. Adressez-
vous à F. HENRY, à Maë l -Carha ix , 
qui vous l'olTro gratis àl'e. c>ai pendant 
un mo!.<. 

F. HENRY vend également: fau
cheuses, mofssonneases, brabants, 
cultivateurs, herbes canadiennes, ta
rares, broyeurs d'ajoncs et tous îns-
Iruments agrcoles. 

К1ЖШ11 AR STOMOK HUÍ W ELVOl! 
дан! ar (ïvvazcd lia» ar Ncrcïied 

K L E N V E D A R M A M m O U . 

D I S K E N B O U Z E L L O U . 

Etudes de M- LE BLONSART DU BOIS 
DE L A ROCHE, notaire à Saint-Thé-
gonnec (Finistère) et de M- FLEURY, 
notaire à Morlaix. 

Au Doktor GERARD, ar spesialist 
anavezet mad deuz Pariz, 70, ru Mau
beuge, skrivanier ar C't-liZ da barca 
d'an DISKEN BOUZELLOU heb o digerri 
liag en eun neubetidih deiou, hag heb 
louzaou da eva, hag ive da GLENVE-
.1011 A R STOMOK hag an ELVOU, zo-
ken ar re diesa da soagnal, a reio e 
guzuliou en : 

ROSPORDEN, ar iaou 20 a viz Even, 
llolel Continental. 

EEMPERLE, ar gwoner ¿1 t, vi/. Even, 
Hotel al l.ion Aour. 

SKAER. ar sadorn -22 a viz Even, Hotel 
ar Voajourien. 

KERAEZ, ar sul 23 a viz Even. Hotel 
Fran 

T a o i . P i . e d . — E tizro an Doktor var 
dro bep daou viz. Leorik evit nolra. 

L'OFFRP l i o n s g- i t^es à l'homme 
w V I 1 i i l sérieux, très initié dans la 
conduite, l'enlretien de juments pouli
nières et à l'élevage des poulains. 

S'adresser au bureau du journal. 

des O u v r i e r s Pe in t res . 
S'adresser à M. VETEL, 

peintre à Carhaix. 
— a — — M I — — — M B ! — B a t — — — — i m » 

Voulez-vous vivre écouoniiqueinent 1 
Servez-vous 

à 1EPICERIE COOPÉRATIVE 
CARHAIX, Rite de la Gare, CARHAIX 

PRIX DE REVIENT 

Produits de première qualité défiant 
toute concurrence. 

Bulletin des Ventes, Locations 
et Insertions Légales 

V I E U X P A P I E R 
à vendre 

L ' I M P R I M E R I E 

état neuf, valeur 220 fr. 
à vendre pour 120 francs. 

S'adresser au Bureau du Journal. 

B e l l e s C H A M I t K E S à louer au l " 
Juillet prochain. — Prix modérés. 

S'adresser à M. Jean SOLU, ruo du Fil. 

Sovelerez. — A n deiou tremenet ar 
pesketaër Marjou eo bet eiipennet e va-

A IT Y Ull 17 , , , , e M o t o c y c l e t t e , 
I L i U i n L moaèie Rochet, force 

2XP 3/4, en très bon état. 
S'adresser au Journal. 

Kludcs de M* KERNEIS, avoué à Morlaix, 
ot do M° LANCIEN, notaire à Carhaix. 

\ p n l p l>ar licitation judiciaire, en l'élude 
* ot por le ministère do M° LAN* HEN, 
le Mardi 25 Juin, à 2 houres, «l 'une 
F e r m e , à la Mine , en Pou l taouën. 

Mise à Prix 4.000 fr. 

Etude de M ' MAHÉ, notaire à Callac. 

A A F F E R M E R 
Pour le 29 Septembre 1908 

La belle Métairie de Kerliayel 
En la c o m m u n e de CARNOET 

Consistant en beaux bâtiments d'ha-
bitalion et d'exploitation, environ 43 
hectares de terre labourable et prés 
produisant environ 38.000 kilogrammes 
de foin. 

S'adresser pour visiter la propriété à 
M. Gouuanton, à Kerliayel, et pour tous 
^enseignements à M* MAHE, notaire 
à Callac. 

G R A N D E V E N T E 
Au.r enchères publiques 

I) AMMilX DE LA RACE DIRHAM PURE 
Provenant de la ferme de Penhoadic, 

en Guiclan (Finistère), exploitée par M. 
François-Louis Le Bras, et de la ferme 
du Bottrg de Guiclan, exploitée par M . 
Emmanuel Le Bras. 

L e troupeau se compose de : 10 jeu
nes taureaux, 9 génisses et 5 vaches. 

Cette vente aura lieu à PENHOADIC 
te Lundi 21 Juin 1907, à une heure 
précise. 

Elude do M 4 CÉVAÉR, Notaire à Pleyben 

A VPnlUDP l>ar Adjudication Volontaire, 
i D l l U l U i en l'éludo de M ' CEVAER, 

le Samedi 2'J Juin /907, à uno heure de 
l'après-midi, los Immeubles ci-après dési
gnés, savoir : 

Premier Lot. — Au Bourg de Brasparts, 
près la chapelle Sainte-Barbe, une Maison 
d'habitation, avoc cour, crèche, écurie, 
remise et Jardin derrière ces bâtiments. 

Mise à Prix 12.000 fr. 

Deuxième Lot. — Au Bourg de Brasparts. 
deux C h a m p s nommés Parheier d'an traon 
ou Parheier ijoaz ar feunteun. contenant 
ensemble 1 hectare, 4 aros 30 centiares. 

Mise à Prix i.SOOfr. 

Troisième Lot.— Aux dépendances du 
même Bourg, une Prairie dite Prad ar 
Maoul. d'uno contenance cadastrale de 
59 ares 70 centiares. 

Mise à Pi te 2.000 fr. 

Tous ces immeubles sont loués à Yves 
Baraër, moyennant 700 fr. l'an, suivant bail 
authentique îésiliable au 29 soptembro 1910. 

Faculté de réunion des trois lots. 
S'adresser, pour los renseignements, à 

M" CEVAER, notaire chargé de la vente. 

Etude de M c GUIVARC'H,notaire à Carhaix 

V ^ i n I par adjudication, en l'Etude de 
V C i l l e M c GU1VARCT1, le Mardi 18 

Juin 1907, à midi, d'une M é t a i r i e 
située au village de Héréot, commune de 
Carnoët. canton de Callac (Côtos-du-Nord). 

Cette métairie, d'uno contenancejtotale de 
13 hectares 81 ares 70 centiares, ost louée à 
Mlle PAUL, jusqu'au 29 soptembro 1910, sur 
lo prix de SOI) francs l'an. 

Mise à prix. . . . 10.000 francs 
On pourra traiter do gré à gré avant la vente 

Pour tous renseignements ol traiter, s'a
dresser à M« GUIVARC'H. 

Etude de M e LANCIEN, 
à Carhaix. 

Notaire 

VENTE v « l o n t « i r e , 
l Util U juin Ì907, à 1 

le Dimanche 30 
* heure, en l'étude 

et par le minisléro do M" LANCIEN. 
1. — En la commune de St-HERNIN, au 

lieu do Bonne-Chance. 
Premier lot. — Une Maison en maçonne

rie sous ardoises, louéo 50 fr. l'an. 
Miso à prix . . . . 500 fr. 

Deuxième lot. — Deux maisons, une 
forge, ot un petit courtil, loués 100 francs 
l'an. Misoàprix. . . . 1.000 fr. 

En la ville do CARHAIX, rue de l'Eglise 
Troisième lot. — Une Maison comprenant 

roz-do-chausséo, étage et grenier, une Crè
che, un jardin avoc hangar. 

Mise à prix. . . . 4.000 fr. 
III. — En la commune de PLOUGUER. 
Quatrième lot. — Au villago de Kerven-

noc, un taillis dit Coat pont ar feunteun. 
Miso à prix. . . . 250 fr. 

Cinquième lot. — Au villago de Kervoa-
zou, Cn joli corps de ferme, comprenant 
sous bâtiments et terres diverses, environ 
il h. 23 a. 86 c. et affermés aux époux Les-
coat, pour 030 fr. l'an ot les impôts. 

Mise à prix. . . . 17.000 fr. 
Ou pourra traiter do gré à gré. S'adres-

sor à M'' LANCIEN, Notairo chargé de la 
vente. 

Elude do M* CUIRRIEC, notairo à 
Châleauneuf-du-Faou 

A V n m l H A par Adjudication publique ot 
1 M I U I I volontaire, le dimanche 30 

Juin 1907, à uno heure. — Au quartier 
do Ro/ .aox en la ville de CHATEAUNEUF-
DU-FAOU, u n e Maison et un emplace 
m e n t de Crèche. 

Miso ù prix . . . . 6 0 0 francs. 
Pour tous renseignements s'adresser à 

M« CUIRRIEC. 

V < * l i l P par adjudication publique et 
v e i l 1 С volontaire, en l'Eludo et par le 

ministèro do M° CUIRRIEC, le Jeudi 4 
Juillet 1907, à uno heure. — Aux lieux et 
dépendances de Kervennec, Enez-Vifln, 
Kerallè et Cadigué, commune de Leuhan 
(Finistèro). 

1" lot. — U n e P r o p r i é t é r u r a l e , 
contenant Bâtiments d'habitation, four,puits, 
issues, airos, courtils, terres labourables, 
prés et landes, d'une contenance d'environ 
10 hectares 19 ares 93 centiares. 

Mise à prix". . . . 10.000 francs 
2 e lot. — Aux mêmes dépendances. — 

Terres labourables et prés, d'une contenance 
totale d'environ 5 hectares 82 ares. 

Miseàpiix. . . . 11.000 francs 
3° loi. — Aux mêmes dependances. — 
Uno GARENNE nommée Goarem-Vras-

I'oitll-Raned, contenant i hectares 74 ares 
07 centiares. 

Mise à prix . . . . 4.000 francs 
Faculté de réunion en un seul lot. — On 

pourra traiter do gré à gré avant la vente. 
Pour tous renseignements s'adresser à 

M« CUIRRIEC, notaire. 

Etude de M ' PAUL LE BOUAR, Notaire à 
Gourin, Docteur en droit. 

A YoïllIl'O P a r Adjudicat ion Voion-
1 1 mil L t a , p e e n pEt u < | e e t par le mi

nistère do M e LE BOUAR, Notaire à Cou-
rin, le Samedi 22 Juin 1907, à uno heure 
do l'après-midi, deux marchés de bois si
tués le premier sur les fermes de St-Dellec 
et Kerlouis, en la commune de PLOURAY, 
comprenant 40 chênes, 107 châtaigniers, 62 
pins ot 2 bouleaux. — Le second sur la fer
me do Kergrun, on LANGONNF.T, compre
nant 15 hôlros ot 15 chênes. 

Miso à prix du i " marché 1.000 fr. 
Miso à prix du 2* marché 300 fr. 
Pour tous renseignements, s'adresser à 

M* LE ROUAR. Notaire. 



Ax* Bobl 

M a i s o n A L L A I N 

Rue du Pavé, CARHAIX 

BICYCLETTES DE TOUTES MARQUES 

Fusil* et Revolvers 
Ecrèmeuses et Machines à Coudre 

S P É C I A L I T É nu T H K M P K poun M A C H I N K S AOlilcbLKH 

R é p a r a t i o n s an tous g e n r e s 

P I È C E S l > E R E Ç U M ' O ' B 

P r i x M o d é r é s 

GRAND HOTEL DE BRETAGNE 
" le plus rapproche de la gare 

10, rue Viotor Massé — LORIENT 
TENU P A R 

li™ LE C ON TE-B OZEL LE C 
Garages. — Confort moderne. — To-

léphono : 05. — Bains. — Chambres 
noires. — Omnibus à tous les trains. 

GRAND C H O I X D ' A R M E S 
C O U T E L L E R I E 

MACHINE A (OU)m; 
GIUTZNRR 

« » T=t O T A . 1 " I " V ITE «-» 
à très grande rilesse 

Im plus nouvelle et la 'meilleure 

MACHINE DU MONDE 
Vente à terme, Réparations 

A î n é 

Place Emile-Sonvestre et 1, line 
Pont-Notre-Dame 

M O R L A X X ( F i n i s t è r e ) 

COMPAGNIE D'ASSURANCES 

"LE SOLEIL" 
4 4 , rue de Châteeudun, PARIS 

INCENDIES, VIE et ACCIDENTS 

Représentant : SAMUML PAL1ERN, né
gociant en vins et spiritueux, à t i o n -

r l n et Agent Général pour les cantons 
de Carhaix, Maël-Carhaix, Rostrenen, 
Callae, Huelgoat et Cluîteauueuf. 

Des Agents s é r i e u x sont d e m a n d é s . 

PROTHESE ET 1IIIIIIIH.II; DENTAIRES 

Henri BAVARD 
2, P l a c e T h i e r s , à M O R L A I X 

Visible tous les jours non ferlés 
de 0 éi ti heures. 

Prochainement, le cabinet dentaire 
de Monsieur B A V A R D , sera transféré, 
2, Uuai do Léon, pour cause d'agran
dissement etde moillouraménagemont. 

CIÍAÍICITÉÍE COMESTIBLES 
R e s t a u r a n t 

C. GEOFFROY 
Rue du Sel - CARHAIX 

P R O D U I T S DE 1"! Q U A L I T É 

DF»i"i3Ki M o d e r e s 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • A M 

\ . \ < M A I S O N L E MAITRE 

K E R D I L È S 
Place des Ha l les , C a r i i a i x 

M e n u i s e r i e . — Ebénls ter le 
S o m m i e r s . - M a t e l a s . -- P lumes cV Duvets 

Meub les en tous g e n r e s 

t o u j o u r s en m a g a s i n . 

O r c u e i l H t » T l t i ; j i n r n î I O I I H 

Machines à tricoter 

Apprentis-

ií&snge 

L gratuit 

M " ' " C O K I t E L 
6 , R u e LoDgiic de Itourretf o.t 6 

J M E O Î F L X - I J^L. I 2 
( Voir les Modèles au Magasin) 

Carhaix, Imprimerie du Pouplo 

Le Geritili : Louis G O U I I L E T 

Edouard R O U l b M R Û 
Marcliiiiid-TaillcBf - CA1IIIAIX 

C o m p l e t s H a u t e - N o u v e a u t é s u r m e s u r e 

d e p u i s - 4 B S » f r . 

m 
• 'f/.ï • •lit M àm 

I i l i 1 1 

m S 
•m m 

P a r d e s s u s , Manteaux el IVIer incs eu eaoulc l iouc sans oileur 
et en t i ssus i m p e r m é a b i l i s e s non caoutchoutés 

p o u r H o m m e s e t D a m e s . 

Vestons Alpaga et Coutil, Pantalons 
toile nationale et Treillis blanc 

G r a n d C h o i x d e C O H I I I I I I C M K M In ni N d e r n i è r e 
c r é a t i o n , D E P U I N lYiitr d e il mm 

G R A N D C H O I X D E C H E M I S E S , E A U X - C O L S ; 

M A N C H E T T E S , G A N T S E T C R A V A T E S 

Bandelettes Alpines pour Cyolistes et Chasseurs 

Chapellerie, Chapeaux de /'entre, souple et impers. 
Casquettes, Chapeaux de paille el de toile. 

SPICCI A L I T I : d e V E T E M E N T S d e T R A V A I L 

MÉDECINE VÉGÉTALE 
par les Sucs et Principes oltauxdes Plantes, 

La M é t h o d e V é g é t a l e qui depuis do nombrousoH annéos obt ient 
tant du Biiocas dnn» lo* guo>inon» dos maladies chroniquos.so t rouve 
dôorlto dans lo cél6foro ouvruKO intitulé ! * La Médecine végétale » . 

T o u s les malades désospérés ut découragés t rouveron t dans co 
l ivre un m o y e n certain et rudical pour se guér i r sans drogues 
funoste», sans poisons qui fatiguent lo corps , épuisent los noi is ot 

i délabrent l 'estomac, aans opération, ni muti lat ion mais à l'uido do 
Bues ocgétauai e t eèoee régénératrices, qui rôpuront les foroos, 
lortlt leut l 'orgunlsmo et purlflont le sang. 

Pa rmi les ohupitros los plus Importants , Il convient do eltor : 
M a l a d i o » d e l a P e a u , Dartres, Iicséma, Vices du sang, oto. 
T u m e u r » . Glande», M a l a d i e * s p é c i a l e s d e l a T o m m e , oto. 
Goutta, Rhumatisme, Bpitepsle, M a l a d i e s e o n t a c i e u s e e , Votes 

urlnalros, Cgstltes, ProstatUes, Grandie, Diabète, Anémia, 
Bronchite, Asthme, Dyspepsie, Gastralgies. Constipation, Bémor-
rhoïdes, llgdroplsto, Albuminurie, oto., etc. 

Aveo oo l iv re , chacun pout devenir son p r o p r o médeoin, M soigner et se guérir 
seul de toutos les maladies ohronlques, sans raôdloaments qui empoisonnent , mais 
pa r cette médica t ion bienfaisante qui répand son act ion naturollo dans toutos 
nos oellules e t dans tous nos organes, par ces précieux suos dos plantes qui 
infiltrent dans nos v e i n e s : ff 0ROB, VIOUBUR ET SANTÉ. 

Dans un but do vulgar isa t ion scientifique et humanitaire , 
La Médecine Végétale, tort volume de 3BB p a g e s , est envoyée franco 

•1 oontro OfiO centimes en t imbres-poste , adressés au D' do la Jl 
Pharmacie V talonne, 10, Bue Vivienne, PARIS. 

• ; í 

•A 

H O R L O G E R I E , H I . I O U T E R I E , L I H R A l I t l E 

A . C R O C 
C A R H A I X ( F i n i s t è r e ) 

( ìranil chtiiv d 'ar l ie les p o u r C o m m u n i o n s , Méda i l l e s , C h a p e l e t s , 
D iza ines , ( l a c h é i s . 

Ser*. V jui, a* LU»«Ma 

f B roches , Epingles de C r a v a t e s , P a r u r e s de 
NIHIVPIurPP' ) Boutons, Boites d 'A l lumet tes , M a r o q u i n e r i e , 
MluVMUlti ^ o r n é s de la Statue de LA TOUR d'AUVERGNE. 

Grand choix de Bijoux pour Mariage, avec brillants et Perles Parures 
et Bouquets en {leurs d'oranger. 

Abonnements sans frais à toutos les revues périodiques. 
Machine à c o u d r e NEW-HOME. — M e k a n l k o u da v r i a t g a n t r a b a t b r a z , 

g w a r a n t e t 5 b la . 

C O M P T O I R A G R I C O L E D E B R E T A G N E 

V ™ O h . M A R É C H A L 

a i , B o u l e v a r d N a t i o n a l à S A I I V T - » It I E II C 

Ecrémeuse L A N / 
la plus simple de /unies les ecrèmeuses 

V E N T E A L ' E S S A I 

Faucheuses, Moissonneuses, Lieuses DEFISIMi 
Los p lus légères, les plus pratiques, los [dus solides 

Nu nÌAf(f№ln, tous iiisli'umont.s do première marque. — Catalogne franco. 

Représentants du Comptoir à Curimi.r : 

m/E'"° V o G L T I L L O U cte 3 F , I I _ . S 
Sun- l e C h â t e a u 

FORCE KT CHARRON NAGE. — RÉPARATIONS 

à de 
Horma un W O L F , q u i m p e r 

4 . S , P l a c e S a i n t - G o r e n t i n (en face la Cathédrale) 

Piano réclame 4 7 5 fr. 
Piano marque Pleyel 1,075 fr. 
Prochainement lo Piano d é m o c r a t i q u e 

sera lancé sur le marché. Le piano sera 

/'abrigué dans nos ateliers, par des ou-
oriers et avec des huis du pans. 

I s o l a t e u r s réclame, le jeu de 4. . I fr. 9 5 

L i u t l i e r i e d e M i r e c o u r t 
Violon entier avoo sa boite, aretini", colo

phane ot jeu do cordes 15 fr. 9 0 
Mando l ine , depuis 8 fr. 

Cordes de m a n d o l i n e s el d e v io l in i . 
Cordes do soie, depuis 0 fr. 3 0 
C h a n t e r e l l e a jus tée 0 fr. 75 

TOUTE LA MUSIQUE MODERNE ET ANCIENNE, Remises de 10 % el GO %. 

Location de musique, livrable à domicile, tous les mois, flans tout le Finistère, au prix de Paris 
ABONNEMENT pour l ' ent re t ien dos pianos ( QUIMPER, 4 accords par an ( 

à dates fixes ( Département^ — — \ \ 2 fr. 
Un anoien Accordeur de la maison CAVEAU est a t taché à la Maison. 

R e m i s e ët n e u f c3L'-u.xx p i a n o : 
Mécan ique compiuto et r é g l a g e . . 9 5 fr. 
C o r d e s (d chevi l les . 9 5 fr. 
Clav ie rs feutre ot b lanch issage . . 3 5 fr. 
R e p l a q u a g e ivoire 6 5 fr. 

R e p l a q u a g e celluloïd 3 5 fr. 
Recol lage d'un sommier do che

villes ou d'attache, pinçage ot ac
cords au diapason 9 5 fr 

CONSTRUCTION AURICOLE llf L A M M M A l ] 

E. BELBÉOCH 

m sí-2 

• 7 « 

g jù 

I 68 B-

I n s é n i e i i r - j 

B R A B A N T S 
PERFECTIONNÉS BUEVF.TI'.S. 

lie ps e s Ca n a d i e n n e s 
C T Ù T T / ' L ' I S N O L L 

K X R I L L P A R A I H S A D E Î X T S F I X E S 

ET A DENTS FLEXIBLES 

1 loues et Semoirs extensibles 
BR0 Y KVRS — IJA CIIE-PA1LLE 

Toutes mes C h a r r u e » E M I E T T E I J S E S ont le corps en acier trempé, 
et les vcrsolrs à ecàrtement variable ; la glissière en acier plat. Comme 
traçait elles sont absolument supérieures à tontes les charrues connues. 
(Demander les références.)—Représentant à Curhalx : Louis LE BESCOND. 

H O R S H O I R S : Exposi t ion Nationale de Ponl ivy ( 2 N o v e m b r e 1 9 0 5 ) 

INSTRUMENTS ARATOIRES — BENVIOU ARAT 

A. BERNET-CHAROY- - et ses FILS, Constructeurs 
à riSlM; D E N O R L E Y , p a r Dai i imar ie ( M e u s e ) 

« T H E U E I I I V E T T " 
Nouveau fíisocperfectionné Breveté s . u .» . a , 

A ve engali 't on our gorzot ; 
A Indimi' ei hull linear.m ; 
A ra mm on i pa g sror: .'>0"[. a labour cn^ounld 

H o u e s à c h e v a l , B u t t c u r s 

S c a r i f i c a t e u r s , E x t i r p a t e u r s 

D é c h a u m e u s e s 

H e r s e s a r t i c u l é e s tcfti t a c i e r 

R o u l e a u x o n d u l é s e t l i s s e s 

Rouleau ondulé " BERNET 
The B e r n e t t , depuis 175 f r . 

T i Í M Í m i A P i i n ENVOI FRANCO DU CATALOGUE TELEPHONE 

E T T E S L A S S 
La vogue do cet excellent remède va toujours gran

dissant. 
Son action esl on effet souveraine contre la C o n w -

t l p a t i o n , les m a l a d i e » d u F o l e » de r i s t o r n i l e , 
des l n t c a t l n » . 

Avez-vous des l o u r d e u r » d ' O M t o u i a c , des 

§a z * des « l i s e n t I o n * p é n l h l e » *f Prenez des T A -
L E T T E » L A H H . 

Avez-vous dos O f o n f l e i u e n t » d ' I n l C N i l n , de 
l ' o u p r c H M l o n , des e t o u l T e m e n t » , des v e r t i g e » ? 
Prenez le soir une T A H L E T T E L A S S . 

Ce purgatif nouveau qui est en niAme temps d é p u -

D é p ô t : P h a r m a c i e L E J A N N E , à CARHAIX 
e t d a n s t o u t e s l e s 

r a t if, d i f f c » t i f , r n l r a i c h i M M i m t . v e r m i f u g e 
a peur résultat de maintenir le ventre toujours libre 
d ' é i i u r e r et. d e f o r t i f i e r l e Hiinss et d'assurer le 
bon fonctionnement de tous nos organes. 

C'est le plus efficace, le plus agréable et le plus 
économique des purgatifs. 

Mode d'emploi une à deux tablettes le soir on man
geant. 

Pour plus do détails consulter la notice qui accom
pagne ebaque boite. 

. — P h a r m a c i e L E G A C , à CALLAC 
P h a r m a c i e s . 

G r a n d Hôtel de la T o u r d ' A u v e r g n e 
C A K 1 I A 1 X 

J.ADAM. Propriétaire 

Correspondance du Tonring-Club 
Anglais etdu Touring-Club de France. 

T a b l e d'Hôte à toute h e u r e 

Garage pour vélos ; Fosses pour 
automobiles ; Omnibus à tous les 
trains ; Voitures de louage. 

B r e z o n e k a g o m z e r 
E N G L I S H S P O K E N 

A very confortable Hotel for travellers 
M o d e r a t e f a r e s 

CI A T U I T E 
Offerte à tous les Lec teurs 

Nous avons la bonne fortune d'offrir aujourd'hui à tous les lecteurs atteints de faiblesse 
nerveuse, neurasthénie, maladies de l'estomac, du rein, du cœur, de l'intestin, aux malades 
de la poitrine ou des bronches, à tous los rhumatisants, goutteux, asthmatiques, etc., 
enfin à tous ceux qui souffrent, une consultation gratuite pour leur permettre de guérir par 
la Méthode Dermothérapique électro-végétale dont on ne compte plus les succès dans ie 
traitement des maladies chroniques. 

Oétaoher aujourd'hui co questionnaire on suivant ce pointillé 

Veuilles indiquer ( 
Ct-contre > 

cos noms et ) 
votre adressa \ 

Quel est cotre âge, et 
cotre profesnton t 

Dormes-oouB blent... 

Toussez-cous t 

Aces-cous des balle-1 
mente de coeur t | 

Votre estomac et cos] 
Intestins foncllon-l 
nent-lls blent 

Aces-cous fait des abus\ 
ou des excès t ^ 

Etes-cous maigre ou i 
obése t I 

AVIS. — Pour recevoi r pa r l e retour du courrier lu Consultation gratuite, veui l le t détacher et 
Ï

ûestlonnalre en le coupant avoc des c iseaux; piiia, vous répondrez s implement a toutes l e i 
entendes et rous Indiquerez sur le» deux dessins, « o i t 6 l'uiicre. « o i t au crayon noir, bleu ou rouge, 

tous les points douloureux. Vous adresserez l 'iis 'iilc ce quvutiomiuire, par la poste, a M . l e I M r c c t e u i 
8e l ' A o a d ê m t e D o r m o t h é r a p l q u e . 19, uuu An l a P«|>1.ilûru, à P a r l a , en l 'accompagnant dunf 
lettre donnant tous les détails sur In maladie cl vous recevrez aussitôt, > a m a u c u n s f r a i e , les i n » 
(mot ions détaillées sur la maniere ilont vous devrez employer lu Méthode Dermothérapique poo l 
ebtenlr la guérison rapide et complète. 

Les coniolUUom «ont égalrmeul données ious le* jours .1« 0 B R U R O I 1 midi et do S à a bearti ( D L M T K B E I «t Wle» eietplM). 

potache* aujourd'hui co tiuostionnalro en suivant oo pointillé 

0 1 t . \ E M E . \ T S I V E I w L I S E S , I S K O X Z E S E T O R F E V R E R I E 

CHEMINS DE CROIX, CRÈCHES, STATUES • 

Enoens, Mèches, Bra ise pour Encensoirs , C i re 

C 3 - . I _ J DH3 P O U L L O U I N 
1 « , I t n e d e i a T r i n i t é « ( i U l . \ ( J A M P » 

RÉPARATIONS DE VASES ET OBJETS SACRÉS, 
' ORFEVRERIE DE TABLE, ARGENT MASSIF ET ARGENTÉ 

La Donne, la Réargenture des Couverts el Orfèvrerie do Table, lo Bronzage, le 
Vomis doré sur métaux, sont oxécutés dans mon Atelier et garantis sur facture. 

TARIF DE RÉARGENTURE DES COUVERTS ET CAFÉS 

Poids d'argent garanti, (par douzaine) 

(il) grammes, le couvort, 2 fr. — 72 gr„ lo cour., 2 fr. 2 5 . - - 8i gr., lo couv., 2 fr. 5 0 . — 
18 gr., 0 fr. 6 0 . 100 g r . , lo c o u v . , 3 fr. 

CHUS, 3 à 5 fr. 
HAFKS, 12 gr., l'unité 0 fr. 5 0 . — 18 gr., 0 fr. 6 0 . — LÜU-

.1/7A'1ATURES PHOTO-BIJOUX, MONTURES OR, ARGENT. IMITATION 

M A C H I N E S Â B A T T R E * 
B N BOUT E T EN T R A V E R S , À T V \ f i . N È G B S À M O V C U I ) . 

B R O Y E U R S D ' A U O N C S ; 
P R E S S O I R S B r M . O U l i Ì N 6 À P O M M E S 

T A N V E Z - l E « H a f F i t S 

i f ¡ № r * ~ r f i D E L À T o u r e l l e 

, r a r e | ¡ ^ E T D E P o n t - E z e r . 

• E N V O I F R A N C O D U N O U V E L A L B U M I L L U S T R É -

( C Ò R E A D O - n o R D ) 

Pam» l878-fl)ÑT>AU-oo'fí«(,ENT. I 

ST B R K U C 1881 - 6f D IPI , o' H ON .' I S!Beitiicl5u5-«FO>*»»«WeMfr(rTP«ix). 

V A N K E S 1883-MioAiLLtoOn. i RJKTIVY l905*6?Oiiii«S O ' A O R T E L L R . 

iTctTc. I f(enf«eitl90b-'1?Btwi»tC9u*»W''W'^ 

TUD DIVAR ar MEAZ 
m a p t o É i i K A L L A M a MAEL-KERAEZ 

E n t i L o u i s A R B O U L G ' H 
e n P a r r e z P L U S K E L L E K , e k a f e t : 

Dlgwanerezeil-Leaz L I S T E R ; ha re ail a hep sort 

adaleh 100 lur, gwaraulisset. 

Haderezed E R E R - R R A K A N T a bep.sort kalite 

hag a bep sort priz 

M e k a n i k o u d a l a b o u r â t d o u a r en pep S L U M . 

Benviou labour-douar mod nevez parfeteet 

ljiner-0 herer 

en GROSLAY Seine-et-Oise) M A G . M E R - l t Ë D l ] m e M 

E r e r - B r a b a n t s lmpl ha doubl 

merk « Jui ' iTKii» eu¿(Z douarou hag a lieg 
D i N k i i e z a d c g o a E n n t r e - b r o i o u 

E!» 
LIEGE 1005, ha MILAN 1906 

P R I Z K H J B R A Z 
Braillerez irvin nevez dtdorrapl he c'hern 

Draillerez-griziou gant troerez diabarz 
a c'liall mala 3000 lur an heur 

É R E R - B R A B A Y T eur S O C I I ha daou SOG'l l 
giz an Amcrik, evid douarou glob 

L a b o u r d i s p a r , g a n t a n neiubeuta poan 

Erer-Daoüsoc'li, Trisoc'li, Dizoulerezed, Ogejou ft, Mvaioiirieii 
kanadian var resorciioü, Ruìllou I la potimi, D i M e i e r e z e « , etc. 

Ar Chatalog gant poltrejou ha dlshlerladurez evit netra, var goulen 

Gwerzer evitan : Charles ROYER, KERAEZ 

P O U R L É G A L I S A T I O N D E S S I G N A T U R E S C I C O N T R E E n M a i r i e d e C a r h a i x , l e 190 


